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M. McLLODy Rédacteur,

(De la Minerve)

Exposé tinaneier.

Nous avons cru convenable, et nous espérous que
Ja chambre partagera notre opinion, qu'en sa dou-
ble qualité du ministre de l'instruction publique et
do chefdu cabinet il regoive au moins 81,000 plus
que nous, c'ust-d-diro 8-1,75U. ce qui est encore au-
dessous du traitement des ministres lédéraux.
Quantàl'urateur du Conseil Léaistatif nous avons
fixé sou traitement d'après colui de l'orateur de l'as-
semblée, à $8,200 par an. La différence en su fu
veur c'est qu'il est membre du Conseil lixécutif, et ‘
u'il n des devoirs publies continuels à remplir, ot

qu'il passe une grande partie de son temps à la ca-
pitale, puisqu'il est respousably de tous nos actes, et
qu'il a des occupations qui rendent son salaire &
peine suffisant. ‘ ;

Voici à quelle conelusion NODS sommes arrivés en
‘ce qui concurne le Solliciteur-Général. Ou s’est de-

mandé peudaut quelque temps, sion n'allait pus
suivre l'ancienne pratiquerelutive à à ce buen et
na lui dormer qu'un fable traitement environ HM,
(OU et lui permettre de percevoir des honoratres
dans certuines poursuites, tusis après discussion du
sujet, nous avous conelu que c'était un *ystème dé-
fvetuoux, qu'on ve Jouvat recoumander Lu cham.
bre; si les Solliciteurs vu lrocureurs Généraux qui

  

luivent vérifier les eomptes des Conseils qui les!
remplacent et autres, out le moindre intérét dans
ces comptes, ce système duvient radicalement nau
vais, Nous avons dévidé cn cuuséquener, que le Sol

liciteur-Uénérat ne recevrait aucun honoraire, pre
plus que le l’rocureur-Général ; ce qu'ils feront en
cour, vera (ait sans peicevoir aucun honoraire quel-
comque, (Appl.) S'il lui faut voyager pour le er
vice publie, 11 recevra comme tout autre funetion-
naire, res déboursés. Tl n'aura aucon 1utérét en de-
hors de la plus stricte économie, ni en dehors de on
départemont. lon adoptant cette rêgle, nous uvous
cru ne pus devoir lui accorder mivins de $ SOO par
nn, ce qui est au-dissous dutraitement de l'oriteur

   

du Conseil, et ru au-dessus de celui de l'orateur de |Yront de plus chacune S126f, Grist un total de| total de 857
cette chambre. Tous ees items we sont recomman-
dés que d'une manière provisoire, suivant ce que

nous croyons être les exigeuevs du service pub.
L'an prochain, lorsque nous connaîtrons mueux | 16 de venir avec un vote vouveau sur les anciennes dont j'ai parle ; l'ugrie! !

nos finances, nous counaîtrons mieux ce qu'il y au-
ra à faire, Ce doit être suffisant de dive maintenant
quetout le temps des employés du département et
wis au service du publie, el que nous croyons eon- -
venable de recommander ces salaires. Je ne pense
pas que personne puisse dire que nous avons md
fait, Si nous avions suivi Une autre pratique, si
nous avions une misérable et pitoyabie popu,
nous aurions pu, à l'exemple de ceux qui veulent
te faire passer pour des bienlaitenrs publics, lots:
qu'ils prennent la prie de la Reine ; uous aucions
pu. dis-je, Faire tn rapport plus agréabie. mais alors
nous aurions du-iné nue mauvaise durvetion aux af”
fuires publiques. Un Luinine remarquable, que vous
Durions désiré voir peur cusèque, a refusé d'accep-
ter un portelcuille, parce que us (radteinent n'était

    

  

 

  

  

pis nésez élevé. Di ses traitements sont top fables, |
il est impossible d'avoir de bous Tourtiontnre= du- ; Ve

; ducition asricole, cotame un devoir rdsu octunt, !   rant longtemps, Sous eu titre du gouvernement el-
vil, où nuraît dà ajouter un iter qui a Été renvoyé

au chapitre de l'instruetiot puboique, fins qui a
pour objet de payer les dépeuss de ce département,
fu montant à FZMUUV ou 25,000. Je Tui alas
tousle titre de l'iustruction publique, parce qu'il a
tonjuurs été plucé danse chapitre, mais en justice
ectte somme devrait être jurtéu au compte du gou-
vernement civil,
Je dois aussi ajouter que, même avec cette som-

me udditionnelle de $1,000 payée au ministre, nous
Avous fait une réduction sur le total des dépenses de
«e département, À Ontario’ oùl'un cunetan-
meut d'économie, outre leurs cing, ministres, ils ont
nu aurinteudant de l'instruction Publique, qui n'est
pas dans le cubinetet qui reçuit SAUUU jour une
gharge qui n’a aucune respousabitité politique,

du pusse maintenant à l'uduinistration de la
justice, dont les dépenses, je dois le dire, sont consi-
dérubles; cependant, nous n’en sommes res} ous
bles, et je n’y puisrien faire. Ces dépenees sunt de
8400,33Y, 35, ce qui, je l'espère, est le maximum
flue nous uyons a puyer; je puis wesurer li cham
Ore que toute l'économie praucable sora suivic duns
£o département,
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Feuilleton du * Jourual des Trois-Rivières. ”

L'Héroïne d'une Nuit.
10 Mines INGS,

IV,

(SUITE ET FIN.)

EPILOGUE.

Monck venait de rappeler Charies II ; le fils des
Stuarts était reutré daus sa bonne ville de Londres,
ct avait pris possession de son palyis de White Vall,
aux acclamations ununimes de son peuple.

Lady Muc-Edwin n'était plus une jeunefille,
mais une femme de vingt-cing aus, belle de cette
beauté qui fait des femmes de cet âge de véritables
reines.

klle avait passé les jours d'orage dans le manoir
de ses aïeux ; elle no songeait pointà le quitter pour
aller briller à la cour.

Unsoir de novembre, de même qu’il y avait neuf
ans, la comtesse était aSsise cutre Wilfrid et l'abbé
Peterson, faisant uvec ln même ardeur leur partie
d'échecs. L'Angleterre était heureuse, et le roi sur
&on trône; pourtant lu même réverie planait sur le
front et voilait le regard de la comtesse. À quoi
songenit-clle ? La jounc fille révuit duroi, la femme
Tévait d'un souventr...... Un souvenir qui l'avait
fait attendre neuf ans…

Cejourlà, pareillement, In tempête était déchai-
née, la mer hurlait strideute, la pluie ruisselait sur
le toit d'arduise du manoir, et à chaque cffort, à
chaque raffale de vent qui dérucinait les arbres du
Parc, l'abbé so sigunit et prinit pour les voya-
geurs......

Soudainla cloche retentit, un cheval s'arrêta fu-
mant devant Ja porte, un howe en descendit et
domanda l'hospitalité, “ Qu'il entre!” s'écria lady
Mac-Kdwiu eu tressnillant,

  

TROIS RIVIèhks, Makibl Io AkNous,

 

“IN NECESSARIHS, UNITAS ; IN DUBIS, LIBERTAS; IN OMNIEUS, CHARITAS

Dans la même classe de dépenses se tronve cvll>
de ta police, des mai-ons deréforme ct des prisons,

{ le erédit affecté à la police eat de 520,000, qui ne

été dans la nécessité du prendre à notre emploi, cut
hiver, la police riveraine du gouvernement général
qui avait été décharzce parlui. Une bonne partie
de ces S20,0U0 couvrira cu paiement, une partie de

{ cotlo dépense sera supportée pair le gouvernement
général, mais jo ve sais prs duns quelle proportion,
N'étant pas certain, coprnd Whaennus wanruns pas
besoin de toute ette sounue de $10,000 et
me connaissent

=

pas quelle nécessité à
quut y avoir pour le gouvernement d'employer ‘plus
qu'il le désirerait je demande ve aunntaat. Le
waintien de la prison deréforme de St, Vincent des

  

La

006. Le coût de la prison de réfurure,
je emis, est correet, duant à l'Inspection dd» pri-
sons, il y a devantla elnabre no projet de l'Hon,
Premier, qui propose l'orcanisution d'un brea
d'inspeeteurs- 1ls seront au nombre de troissmais on
se propose du n'en payer que deux, avec fenrs dépen-

néressaire. Si nos prisobs de réformeet autres,si nos 
 bous perdrons plus que le coût de ce bureau. Outre
les fraudes toujours jossibles, nous avons une autre
raison de survaller ees institutions, Pour ce travait,
il nous faut des boues espibles, afin d'empècher
bes abus, Too total de evs dipenses est de Est,000,

Sous le titre : instruction publique, se trouve
une sonme de S3JZ.190, comme je Fai dit plus
haut : 825,000 sont affection sur cote rome, au
gouvernement civil, une autre somme de 512,000
est destinée à l'instruction agrivole. laissant “une
balsnee de 5,190, D Font encore ajouter lo se
cursordinure de ST50), accordé à quatre institu.
tions seientifiques et Ettdraires, fornet un total de
FSU0U, Le tentant ordinaire de S2,000 et dunné
it la chatubre dus att= ct manulselures, Les écolos

! d'agricultare de Ste, Annect de l'Assomption revr-

 

  

  

    

 

SIA00 destinéà l'eusckgnement agricole, Je du
puis evs Îluius pares qu'ils se rapportent à un sujet
|'trés-importir, Le gouvernement à senti La nécussi

estimations. Ty cut d'abord STI00  votées pour
l'école de Ste, Anne ; mais le collége de l'Assomt -
tion étant entrée daus [A tuême voie avec beaucuuys
Me zèle ot lez promesss d'un grand gageds, nous a-

| vous cru devoir le mettre sur le même pivel que l'é-
vole de Ste, Anve, Nous roles aussi d'opinion
que si des institutions commecelles de Ste, Anne of
che l'Assomi tion doivent être enconrugées dans des
Iunites raisonuables, il est encore plus nécessaire que
l'instruction agricole forme qratie de l’enscizuement
donné dans les Ccofes normales, Nous vonlons que
tios institututeurs, autant que pussih'e allait à La
cuuprigne avec bi capueite

{le désir d'oussigner 1’ culture,
Nous avons aussi pond pil Et justes are

toutes Jiscussio rs qui out eulieu dats- he coin ie

 

    

 
  probe consblère pour cle, li direction de lv.

  à (Applo Ce devoir, ele le reuplirn en nHonant E12,
Lu00 d'aide à l'éducation agricole, cuevignés dus tes

Seules Normates. Nous crayons que quelque justi-
Ce, quelq'arantige quil y dd caconracer, dans

! certaines litites, les institutions analogues à € Île
de Ste, Anne et de l'Asonption, il sczait à désirer

“d'une tuauicre eucore plus jurticulière, que l'éraca-
{tion agricole Firmät patie de celle de no» écules nor-
“males. Nous avons besoin de profsseurs, auest nom.
breux que pessiblegour los envyer dans les campa-
gues, répandre avec capacité, goûl et cnpressement,

“la reience axricole.
de but vers lequel Yon pont le mivnæ attirer,
sang danger, l'atention, l'attechement, l'intérét,
l'âne ct le cœur, de
campagne, est sous contredit cclui du travail des

; champ». En revanche IE y ow récemment un danger
social, en poussant tous nos jeunes Lens à denei-lns-

| truits, à d'autre ins que celles wo l'exriculture.

 

  

   

  

   

 

écoles, de donner si qeu d'importance à cvs tuati
| res, qu'en réalité, elles devraient enseigner de prélé-
‘rence à la muse des jeunes geus, qui y reçoivent
i l'instruction, (Applaudissements.) Nous juuvons

 

 

Cet homme, c'est Arthur ; il wait an genou en ter-
ve devant elle: Mitady, lui dital, veus suavenez-
vous de ce que vons me dites nus nuit, dans la sal-
le d'honneurde ce nauoir ?
— Je vous dis rnd r

regardant avec tendrcse,
— let maintenant 7...

jp — Maintenant le roi vient de remonter sur son
trôue… Je vous attendus
Arthur appoyases lèvres sur In muin qu'elle lui

tendait pourle relever.
* L'abbé, ajouta la eomdusse, vous célébrerez

ton matiere dusais matin, d'épouse milord Arthur
Niekleby. "

Pais elle cerivit imméliatement au roi Charles IL
ces quelques lignes :

 

. répondit-clle en le

 

* époux à cette heure, sire, of deinaude à mourir
au service de sen roi lésitime,

“Lavy Mac-dénwix,

étrier lu réponse suivante :

“ Milady,

sera pas, je pense, entierement dépensé, Nous avons !

l’anl cuite 827,500 ct l'inspection des prisons 33,|

  

ses de voyage, Ilest évident queectte dépense est

aryles ne sont puis soumis à un contrôle eonvenable,

Veroit, Le disposition et:

rieulture, colonisation de demander à Ia etrum- ©

toute la population de notre |

FEAL) Cet une grande erreur de la part de nes |

 

‘numie et une effiencité convenable cette anude, Le

+ L'ex-colonci Arthur Nickl-hy escorta votre Ma- que j'ai mentionné, «st de ST46,513.
‘< justé le jour ouelle quitta l'Angleterre: il est mon | ! tu

à tres que les chranins de colemisation. Ce débouraé

| went des travaux publi
{ tion sont en grande partic sous lu contrôle de ce dé-

Cing jours uprès, un courrier apporta à frsne ; partement.

: crois qu'une partiv conshdérable des frais de cos dé

duns ce pays, avoir autant de cultivateurs, qu’il
peut en contenir, Intis on ne peut pas avoir plus
d'un certain noe bre decommergants et d'artisans À

; moins de changer considérablement le exraotère dis-
! tinetifde notre pays, au point de vuo manufacturier
[vt des intérêts industriels : tournez li diffrenité
comme vous le voudrez, il vous faudra toujours n-
vouer que le premier besoin est celui d'agriculture.

Notre but, en encourageant les écoles d’agricultu-
ve, étant cle formerdes jeuves gens à la science de
l’agriculture, ils doivent être plus habiles que les au-
tres enltivateurs, Plus habiles que les autres ! et
ecpeudant, les neuf disièmes des élèves, formés dans
cette vuc, deviennent plus habiles que les autres
agriculteurs. La hache doit done frapper

à

ln raci-
ne du mal, Nous sommes parvenus à donner ques
quechoe d'un caractère agricole à l'éducation de

lee pays L'important maintenant, est de répandre
des idéor saines sue l'agricultore, tout en encoura-

ant les autres industries. Il y a encore beaucoup
La apprendre au peuple touchant l'agriculture ; eu
='Y premaint sagement par un système différent, nous
jourions tive de nos terres épuisées des jardins fer-
Liles, cc lieu de stériles déserts, et arrêter l'épuise-
ment des terres encore bonnes. Il s'agit d'ineulquer

at kms esprit du peuple, et janis Fun y réus
a1 Fone commence pas pn bien persnader la

masse dos eultivatenrs dec fait qu'il reste cuemre
beaucoup de eho-es à leur enseigner sur l'a erienltu-
1e, et que cet art mérite toutes leurs considérations

Let tous leurs soins; il faut dune commencer, de
Îtomes, ee travuil de perkictiontenent, qui n'eu est
| pan un petit, à Appl)
Po Cotte initiative du gonvernement, 1} la regarde
j stuipienant evnne un vote prépratoire. Je La re
earde moi-même simp ent comme une garantie
muédiate, que lo pousermement va au plus vite,

| faire quelque chose dans ce but . J'espère que le
{ pars seru satisf dt de cette garantie, et quele got
serneuent fera tout eu tou pouvoir pour prendre lus
Intérêts du peuple eu ce sens, Si nous ajoutons tons

Cees temseaux ae l'éducation, nous avons un grand
SSTLIAU À ôtre dépensé cu entier pour les

matières d'élucation,
de vais maiutenant pirler d'une question très-in-

portaute, de qrsse à un sujet intireinent hé à celui |
tare, Pémigeation et Jn co

lonisation, Cornupauiie de ce système, In Chan:
Lbre n'oubliers pis que nous demandons $10,404,
«pour les sociétes d'agriculture SHU0A0.60 sont al-
loudes ; plus de 316,000 ont déjà été dépeusées en
verta du statut qui distribue de t'urgent À ces socié
tés, de n'ai pas mais parmi les estimations le double
du cette som one, Jrutee qe le goaverneinent en cat

venu à lu eonelnsiou de proposer à ta chambre quel:
ques Lubles ebangements par raptort à cos comités,
devrais que le comité d'agriculture désirait beru-
coup ltre des unéiiorations à notre système de so.
cictés auricles, lue syptoute qe hous possédour
W'est pas parfiit sous fous les rapports.

La loi metnele Got 8 65 5 65 quand ellos

vont eperaisée- de tonds pablies trois Pas Je mon-
tant de Jour. oneriptions, l'ectron pour suets cau-
té ne devarb que caceder DU, de pouee que ectte
chars est trop ourde pourl'état actuel da pays
(qu'une proportion motadiv poarrait avoir un effet
attstet put être plus avattiçeus, (Appluodisse-
miculs.)

  

     

  

  

 

 

 

   

   

   

 

    

   

Villes sociétés d'acrieuitare eontribuaient pour
plus d'un quart de Leur revenu, cles sersicat plus
chârvoyantes à plus prodiques, et sous un point de
vue puoite, plus Ju>te- par rapport aux exhibitions

qu'elle: Je sont aaintenant,
J de contribution pour an quart était hon-
(ne au adel, quand il s'est agit d'engager le peuple
là se réunis pour Porumer ces sociétés ; mais il eat

| temps qu'une loi un pou wins dispendicuse jour
les funds publics coivnt adoptée, La chambre sera

rarftitement en droit de passer une loi plus en har-
{nonie avec notr: sititation actuelle ot limitant les
votrois Ces seictés auront bientôt plus de moyens
qu'a iparavant; tes elles recevront plus du propie
ape de La pensises, } ces cireoust.anc os, nous de.
Pinandons mainteuzut moins d'argent de ce qui était
(accordé avant,

 

 

 

Nous avons mis une Lagateile pour immigration
; SLOUSLan vérité &L que ne gous sommes pas pris
Là faire rien d'injortant sous ce rapport. lien de con-
sidérable et de dispondieux ne peur être entrepris

| dans catte voir, avant que nous soyaus préparés à
{ recevoir ici l'émigration, It serait malheureux d'ap-
(peler un peuple qui se plaiudrait du pays et d'appe-
lor toute sorte du gens sans etre préparés a les rece
voir, Nous ne pensons jrs qu'il serait judicieux de
fire de grandes dépouses; et sans dire ae nous |

Lie serons pas prêts à aller beaucoup plus loin fapro-

chaîne fuis, notts ne sommes as prêts à demazder
| maintenant plus qu’un faible montant jour ne pas
avanser prématurément,

L'iteus pourla coluvisation cat de 803,300, J'au-
rais désiré qu'il fut beaucoup plus élevé, Iest plus

! considérable que l'octroi ordinaire ponr les cheusius
{de colonisation. J'espère que l'a née prochaine, l'é-
Fat de pos finances nous permettra de faire plus, De
fait, nous sommes loreément duns Une position à

| dépenser plus que cet urgent avce une juste Geo

 

  

  

  

total pour tous ces services, iodépendumment de ce

L'items suivant est pour les travaux publics au.

Oil plus particutisrement surle controle du départe-

» Lus chemins de colonisn-  

: premier service requiert doue SI9,570 quiæ} ’ i
couvrirout les frais de déménagement et autres. Je

2, ; Énageients ser auppurtéo par le gouvernement de« Je n'ai qu’un moyen de prouver ma reconnais: MEtigelients Sera sUpportéo par 4 rent de
ta aus viel le brevet de | 14 Puissance ; mais en mémo temps, des dépenses ennee à V 0 votre ¢pauy "ie + ve a :

sauce À sous et À votre épous “ont été faites pour lesquelles nous demandons un vo-* colonel de mes gardes. Nickleby te de Juchambre
! is après, la belle lady Arthur Nickle | :In mois après, la belle lady Arthu I: aus Hy a beaucoup de chosas pour lesquelles nous a-suivait =on époux À Londres, «t brillait à la cour par: PE } Lo ; .

« : â idérati qe na |Yons demmaudé uu vote (de nc puis attirerl'attentionsa beauté, su grâce eb pur lu comsidération que su ¢ ; cr
d ite lui avait à junuis acquise sur chacun d'entre eux) ct pour lesquels tous som

noble conduite fut avait & Jamis acquise. mes prêts à dire que tuis déboursés ne sont pas pour
(nous, mais tombent plutôt sous le gouvernement de
pla Puissance. .
| Il ya cnsaîte noe charge de 553,315. pourloyers
 assuratices, répiratious ct uns variété d'autres dé-

. . Cs | gai
—L'hrerir Netionaldit qu'il sera ford un 1 tails de ee genre,

; te . ie .
camp d'instruction woitié russe et moitié prussien Les montants sont pour ces 18 mois, beauconp
à Katish, eu juillet prochtio. Les troupes seroi t: plus considérables qu'ils ne seront pour les mêmes
manœuvrées cuseuble, C'est uno allttuce dus deux fins, par la suite. l’lusieurs circonstances, ayant rap-
armées en vue du lu guerre prévue parl'alliance dus | purs à la traustation du viége du gouvernement, ont

 

Poxson nt TERRAIL.

il y a un item de 812,570. La prison do Québec a
S5,000et l'institution de Sherbronko a $1,000; ccs
deux items ont dû être pr‘rvns— mais ils seront
supportés par le fonds des léitisses et du jury. Un
item du 82,550 est demande pour co qu’on pourrait
oppeter travaux publics, inspections et arpentiges,
Des ar peuteurs permanents seront néoesstires, l’our
toutes espèces du travaux publies. autres que les
chemins de colonisation, lu dépense est du Saba,
ont,
Quaut aux institutions de charité,
les alloeations usuelles,

L'asyle de Bouupert n° reçu connue nutrefois
ELIRUN, Mine pouvait en être autrement. Les
dépenses peuvent être aussi considérables; muis ce-
ei cet un mnontant au Jets duquel nous no pouvons
atler, beancoup en deg d'aucun résultat particutier
sut nous ne pourrons être >ûr,

Pourl'asyte des nliénés de St. Jean roux deman-
dome E270005 l'hopital de vrome et de- émigracts
S1.000, Coci est une souseriplion que Le province
tart afin de pourvoir ou soulagement d'une certaine
elasse de patients, cvs d'accidents et autres.

Ceti est accordé uudépemdemment de cc que la
l'uissance detrote pour le matintion de cette institu-
tion, l’onrtoutes les institutions de charité ordi-
naire, nous proposans $30,900,

© Jie gouvernement après i saneonp abe eonstdérati-
on, # trouvé qu'ilne pouvait faire rien moins que
de placer tous les cetrots pur allocation ordinaires.
Après une mûre défibérattou nous avonseu bean-
coupde difficulté à venir à la conclusion que nous
ne pouvons placer aueune autre institution de elie
vitsar by liste,

Lewy: time setae; mais il ne foal pas durer tel
qu'ilest, Jedis tel qu'ilest, parce qu'il est néces-
saire que dus règles quelconques soient aloptées,
“quant au montant, à la manière et àl'opération de
ce genre d'aide,
Jene dis pas quel'octroi ne sera pas continué,

prec qui be Vist dues la mesure de nos moyens,
parce qu'ils ont parfitement rempli le but pour Jo-
“quel ils étaient aualitiés, et nous peusons que nous
n- pouvons leur refuser, Vu la multitade d'autres
applications que nous avons Foyites, DOUS AVOUS pen
»é que nous Le pouvions cu auguieuter le nom-
bre,

L'année prochaine nous espérons vous offrir nn
système qui nus mottra et État de régler toutes ces
tuatières d'une ti -uidère plus satisFisinte qu'à pré-
sent, Hy a SEOUL goutées 3 ete Histo, Jamar ai.
der auv pécueurs de ta Nouvelle Fears, et 8715058
pour =tuluger les mnlheureux du Labrador, Je dois

nous avons pris

 

 

 

  

Mont à dépensé uiu autre soumue con-idépable pour
les chemins de coconis uen, quelque chose de plus
PEEet que farine partie des 362,500 deman
dlées pour cetteatlocation se iacrdement. Ces 32,000
lurcut dépensées at ISpeC, sue dinnerment de l'hi-
ver, pour se sondage it do fy détresse qui y sévis-
“ait alors ct qui, je ponse, état anast réciie et terri-
lie, en Ménre Line, qu'elie ve fais sentir lus pres
do nous que Lemiscre que mous avos eherché à sou-
Lagerla Nouveli-Hotser, ( Applaodissement.)

L'argent a été dépensé purint lesdésravrés, pour
OVE s Utiles, us-ucaut usi leur souligenrent cb
Fuvantoie péteral, vros que vous aurions Été
coup ues, dene Jas fae adiant que nous asous
Lalbet je auls auteuisé à vons contesser que nots
tions Urès petués que tes rlreonstabess nous enn
ehassent de Faire plus, (Apply Ainsi, he total prour

j toutes Ces charités est de 5201,065,03$. Maintenant

   

  

 

 

 

  

 

vent être groupues ensemble; la colleetion des reve-
nus, entretien des travauxet le reste,

Loz premier item est pour arpentaze des terres de
la Couronne 20,0411 Sans aucun doute que
cette somnue te sers depou-ée qu'en eus d'urgence,
du crois qu'il est important qu'au lien d'abaudouner
on diminuer les arpentazes, nous devrions lez rendre
plus généraux et plus eifectifs, Noms avons besoin
de connaître quelle est l'étendue de nos terres et ve
qui les environne ; et l'arpentige sera plus elfcctil

| que jaurodis, Nous demandons 2203, 036.09 pour dé-
! tecrituriales relatives we département des
| Torres de la Courunue ; et poar les timbres, ete,
xs Fo,

Le montant de ces items, sous le vieux systéme,
n'aurait pas été à cuite ctroubre,

Coed cat le cas pour le- dépenses en rapport avec
te revend, Mais sous le vouveau système nous de-
lwaudons un vote pour tout, (fucoutez.) 1 yon

   

  

  
    

  

  pe

 

peution et mesurage duLois et E2105 91 tl que

HY, qui, avee $23,000 pour divers fait un grand
total de $591,086.01, Je résultat du tout cat de
52,056, 100.75.

dentin,

— 2 _
Les Zounves Pontificonux et tn Presse Catholique

de New. York.

Onlit dans he Nre-Fork Tablet du 29 février :

Un matin de duux et long
Nous avons passe sane i dernier a0lg lise St Piers
re, de ta rue Berelay. Et comme une heureuse coîn-
cidence, c'était la fête de la Chaire de St, Pierre à
Antioche, et he Saint Sacrifice était offset pour les
braves jeunes cauadieus qui s'en vont rejoindre l'ar
mée papule,

Lié commune nous le sommes au Canada entholique
pur des liens catholiques et chers, et gardant cneore

 

au wilicu du peuple hespitalicr, courtois et vrannent
civilisé de cette province, c'est avec de grands seu-
timenty de fierté et de joie que nous sommes entré à
St, Pierre, et quo nous avous va ia muitié des bancs

 

: occupés par les jeunes zouaves pontifieaux, dans!
leur complet nnifirme, Je reste de l'église ctait !
rempli par des centaines de nos enthuiiques veuus
pour jeter un coupd'œil sur les voluntaires canadieus |

d'une foule eroyante ; mais rien n'etait grand, rien !
ue List iwpresston commeles braves soldats chré-
ticus, qui ont luissé l'unilles, amis et patrio pour al

et de la justice la causu de la religion contre l'im-
piété et de la civilisation contre la barbarie. i

Avant la messe, l'Archovêque u fuit aux zouuves
un éloquent discours, et il leur à donué sa benédie- |
tion.

 

cœur. Li mes © aété

le pasteur de cette église, CL deux zousves cux-é-
mes sont allés la servir.

 

  J'étranger parut sur le seuil. clle poussa un
orl et so laissa retomber sur von <idge......

deux souverains. C'est un signe des teurps apporté : augmenté les items d “ne manière invitée, ,
par les puuveiles de St. Péter=boury Pour la prisou du réforms à St Vinçeut de Paul Apres la masse,il y vut bénédiction du Saiut Sa

dire relativement à ces deux (terms que lu gonverne- -] a

J'arrive à lu dernière élues des estimations qupe. |

deux autres items roux ve titre =117,512 pourins. |

pour Lu cudastration, ete. Le tutal est du 5120105.

souvenirs est celui que

le profond souvenir des jours que nous avons prssés |
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jerement : il était bieu édifiant de voir inclinées les
{têtes de ces braves jeunes hommes rendaut hotma-
‘gräla Présence Divine dans es sacrement de vie où
d'amour. Eusvite le Bév, M, Quinn udresss quel-
“ques mots aux jounes soldats chrétiens, ot leur rap-
“pela que ire de ly chuvalerio n'est pas entiéroment
| passce. lt cxpéra nusei qu'à leur retour du sorvice
[il pourra chanter dans lu même ésiise et en leur
| présence un 7e Deunt ea Tour Lonneur, pour remer-
teier Dieu de leurgloire acauise dans La défense do
Ou plus gninte c'es custes, Alors les zonaves ebanté-
rent ensemble une autre Lyne accompagné du
chœur et de l'orgue. L'effet n'en peut être décrit,
let nous sonnnes sûr qu'aucun catholique témoin de
ectte séène ne pourra l'oubtivr, La imusique à été
dizne de cette grande gee sion,

5 Liu lutssant l'église, les zouaves se rendirent au
quai du <<, Laurent” à dl'estrémité da Marton
Streot, sur le Nord River. Von foule wmunonse wy
était déjé assemblée pour être témoin du départ ou
leur dire Le + Ged Bpwed.” Au motent du départ
PMC AL Loblane, ndressa 4 parole aux zounves, et
suivi par Mgr, Prosounenult qui s'était rendu d'AI-
bany, pour voir partir les braves cufants de son
pays natal, Lorsque llivéque cut fiui de parler,
fous les zouaves s'agenotilièrout pour recevoir une

! dernière bénédiotion, His prisontéreut ensuite uno
adresse 3 ML Labloe poe be remercier avec tous
ls merwbres du comits de tous louis bons offices, ct
le charger de rapporter à leur = Cher ob beau Cr
manda" Passarance qu'ils w'aubtieront jamais wi Le

“patrie, ni des nwis Des houtrahs sont eriés eu
Thonnedr du Rev, I Quinn, de St, Pierre pour lu
!eumité, pour M, hebline, et le nubde steamerprit
Lentin le courant au nuid'un concert de Good
bye," detod speed yo” oy de + bon voyage"
répétés par lu touly émiue, hes zouaves se tinrent
sur le Jont jusqu'à ce qu’entin un les perdit de vue.
Nous rome rie que tons Jes lceteurs du Prblt
enverront ut prière an Seigneur et à Marie, I'l.
toile de lu Mer, pour qu'iis arrivent au but de leur

“voyoge sais Usb Oni, puescnt-ils arriver gnis
et heureux à la Coté Uterued otles conduisent leur
loi et leur dévoiteuent, abiodonnant ja patrie et

“lens Finale qu'is ve revenout peut-être jannis,
Les zoaves, au voue de 37, étaient necom-

par MM. Lebtône, Baruard et Linyal, (Je rédacteur
ested, lu AY tuMonde) « nvoyÉs par le comité

pour veiller à l’emdraquement, rte, M. heblane ‘qui
i wt sh des wetnbies les plus distineués du barreau
de Montréal, a un filsut un neveu parmi les zouaves.
Le Rev, MM. Moreau ct Lussier necompagnaient
aussi fe corps, le premier vouine aumônier, ct le so-
cond assistant auarriier. M, T'aillefer a le comman-
dement,

Les zouaves sont tous du Pag-Canada et Cana-
; diens-Français lus quatres diocèse de Montréal,
Québec,Trois-Iivières ct St. Iyaciothe partagent
l'ionveur d'avoir envoyé ren nobles volon-
laires : des quatre, celui do Montréal peut se vanter
dew avoir donné le plus grand nombre.

  

  

 

Nous Voyons quelus zonaves vanudiens ne cuûte-
ront rien win wonvernewment papal, Hs ne vont pas à
Rome attires par l'appart du gain, mais pouroifrir
aénereuscment leurs services au chel’ del'église dans
ln tribulitios et le bison, pour grossir les rangs de
cette petite mais vailante rés qui s'est récrutée
dans des prrtics de tn catlrciicité pour voip former

“un remet vivant autour du Vénérable Pontite
qui veus dire que bes temps de foi sant passés * Lis
dureront tant que l'église elleune subsistera,

Cut esprit qui anima des saldats de La croix du-
rant leseroisudes du moyen âges cet esprit qui con-

Muisit les chevaliers de St, Juan à des exploits qui
“vivront 2j avais dans les Fistes de 1x chevalerie
ehrétienne, cetesprit est le méme qui supporteri
les zouaves d'Albi dansto sacrilice de leurs per-
sounez ; qui soutint le bras des soldats du Lupe À
Mentana, et à soulllé cet esprit, cetto généreuse ému-

p tation poi da Jeunesse catholique du Canada, de
Je Franve et de la Bekrique, de Espagne ev de | Lr
Lande,

Fiddles fo lear lente mission comte poldats spiri-
tuels de bn enix, Jos Peres Jésnites, se sont hâtés
d'aller uit devant des zon wes pour leur souhaitee La
bienvenue, leur offrie une généreuse hosputalité,

Claes ou vestes pouvaient refaseret ils acesptèrent
avec reconnaissance, C'est au grand collés de St,

: François Xavier ques ces braves Jeunes tony pass.
“rent celte sctils nuit dans NewYork, Ue ne ser
pus lun des couvenios les moins gorieux dans les
atmales du vuilégo.

 

 

     

Sous Hisons dans le Now For Prcomnn’s Jours
wal dans Towle date Partie): suivant dont le sar-
case Jerea chaque fustant contre les catholiques
de la cité impériale:

Pendant 1+ bivouue dex zonnves canadiens au Col-
| Wage St l'rançois-Narier, un ancien Gove de cette
institution avait trouvé wnyen, comme fanillicr do

"la maison, de se tuettre eu relition avec Cette cheva.
leresque jenme-se, Aussitôt on lui smite dla tote
qu'il a, lui aussi, aussi bien que à importe qui d'en-

; Mecux, le droit du partir et d'aller croiser l'épée
pour lu défense du Souverain l'ontitf>, LI en ple
au bon Père Thierry, attaché 3 Végise du Co
et sun directeur spirituel,

-— Certainement, répondit celui, (qui prend
d'abord lu chose pour uv plaisanterie, c'est impus-
bles 5 mais w'imparte, allez Wwujours,
Cependant Ti proposition était autre que ne l'a-

vait penséle l’. Thierry ; le jeune hamume était sé-
;rieux, déterminé. En vain, le bon Père lui ex i
ire tous lus vbstacies ot toutes les dithieultds, i) ré-
, Pond à tout.
— Il vous faut pryer votre voyage!
— (est bien ainsi que jo Pentends,
— ll vous faut tant d'ur, ou une traite sur les

banques étrangères.
C était le smuedi matin, et toutes lus banque:

   

  

 

   

    

  

 

de l'urmée pontificale. L'Autel était radieux, tunto | étaient fermées en l'honneur du notre grande rebelte
l’église soleuneile et impuswite, remplie tout autour? de Amérique, George W.

 

shington. Malgré tout,
notre jeunt hommu trouve le moyen de s$ pourvoir
et méme nu dell du nécessaire, C'est à ses propres
traix, et indépendant sous le rapport de l'entretien,

ler défondre bien luin la exuao de la vérité, du droit j qu’il va se présenter à Romo conune défunseur du
St. Père, Nous avons eu le plaisir de lui seerer in
main et d'échanger avec lui notre carte, Nous avons

| #ussi cu le Louheur de voir la mere aua produit eu
toblu caractère, Fille était toute souriunte en. présen-

Pus les zouaves ont chanté l'dve Moris [co deco fis que satoi de catholique porte à offrir
Stella avec cette mélodie solennells qui pénètre le j au Seigneur. Kt vependant, nous comprenous toute

sûlébrée par le Rév. P, Quinn,; l'éteudue du sacritice de vetto bounu el venérée tnè-
re. U'est daus le crel qu'elle recevra ne récourpeu-
Be.

Le nom do ce jeune homme «ui suerifie tous ses
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Ma

autres jeunes rêves de gloire d mals but d'aller dé-

fendre le St. Fére, est Charles Cherche. Né sur les

bords du Ituin, c'est à New-York qu il a été élevé.

Nousle reclumous comme le premier souve de,

New-York. Nour, citoyens de New-York, au nou-

bre de six cent mille catholiques, avec nos Aichevé-

que ct nus vicilles paroisses, vt Lug, NOUS nous seu

tons fiers, très fiers, Nous avons envoyé au l'spo

un eoklat de La ville de New-York ! Nous Feary:

ons, bicu catendu, même dans l'hypothèse où, com:

we c'est le cus ici, il va à ses propres frais, seseri

fier pour le Pape ot pour la hibecté de® l'Eglise e1-

tbolique. dau gloire du cu dévouement Te] uilit sur

nous.
Etoui, certes ! elle rojailtit sur nous. La ville de

New-York, avec ses six ou huit cent wille catholi-

ques,a rempli ses obligations envers lo St. l'ère...

Au milieu de sou inexprimable trouble, quand il a

besoin de catholiquespoar wettre louis poitrines en-

tre lui et ceux qui veulent l'outr..ger, les catholiques

de New-York ent va te premier détachement dus vo-

lontaires canadiens, au umubre d'environ cent qua|

rante, laissant le port de New-York. Lis ont reçu le

baiser de notre Archevêque, et un }

né en Europe, mais élévé à New-York, à, À ses pro-

pres frais, répondu à l'appel. El! bien, w'importe !

New-York a noblement rempli son devoir! Nous

sommes fiers de NewYork ! Cerlainewent. Kt

urquoi pus ?
Pour être jrs, il faut rappeler ici un mot du

discours de Mgr. MeUlusky cité dans notre numéro

de joudi dernier, et dans lequel, parlant de l'exem-

ple mnguitique donné aux catholiques des Etats-

Unis par les zouaves canadiens, Su Grice disait

entr'autres chuscs :
Cette grande

York, et tout le pays reufermeut unie atho

liques qui seraient prêts à se dévouer nussi, St

Rous avons encore nen Fait, C'est que nous croÿious

que le St. Pérene demandait pas tant des hommes

que de l'argent pour soutenir ceux à

ville, dit l'archevêque de New-

quia dij

Cepondant, qu'un mot parte de Itome, et on verra

nos catholiques se lever en wusse,

Toujours est-il vrai que l'exemple est bon à quel

que chose.

emmaren

Sue

AVIS DE L'ADMINISTRATION.

Nous avons expédié au commence-:

ment de Février dernier les comptes à

nos abonnés. Nous prévenous ceux qui-

nous doivent plus d’une _nnuée d'abon-

nement de vouluir bien règler d'ici au

quinze courant. Nous serons forcés de

remettre leurs comptes à notre avocat

pourcollection après cette date. Nous

prions aussi ceux qui nous doivent

l'année courante, de vouloir bien nous

en faire tenir le montant le plus tôt

possible.
3 wars 1868.

643 TROIS-RITIERES,
MARDI, 10 MAILS 1808.

 

LE JOU

du dit acte ; attendu que par lo dit acto les dita tra.
viux d vnicut être eommeneds en, deux ct cchevés | plusieurs bâtiments à vapour

en cing ans, de Ja prssulio, du dit acte ; attendu
queles «dits délais pur commencer et achever les dits
travaux ont été étendus au promicr jour de janvier
1872, por deux netes de Lu tésistiture de la ei-de-
vant province du Canads, passés, l’un eu la 2dme
vunée du règne de Sa M .yusté la Reine Victoria,
chapitre 85, et l'autre en la session da Parlement
tenue daus les 200 ct Sue anndes du dit règne, cha
pitre 85 ; attendu que les dits travaux dv construe.
tion du dit chemin de fer et des dits bateaux à va-
Jeur nat été donnés à faire à feu dit l'honorable Jn-
seph-Edouard Turcotte, pur sete consenti pur lu

 

RNAL DES TROIS-RIV
 

| te que la dito compagnie est propriétaire d'unou
prupres à la naviga-

tion du St. Maurice sur ly dite rivière, et du

| moment que lu compagnie donnera à la satie-

‘faction de l'inspecteur général une gnran-
| tie quelle fera marcher tel bitiment à va-

{vapeur et qu'elle tiendra le dit chemin

, ouvert, il sera octroyé à la dito compaguie pur le
| gouverneurcn conseil, un million civy cent mmille-
| acres de terres non concédéss par la couronne, anssi

pets que pussible du dit chemin de for et dex lite

eaux ruvigubles du St. Maurice; ct tel eetroi sera
un vetroi gratuit, et la compagnie sura plein pouvoir

i d'uliéner les terres ainsi octroydes ct d'en isposer|

1ERES. — 1868.

compagnie du ehewin de fer de li Rive Nord et du; de la matière qu'elle jugera à propos: pourvu toujours

chemin de fer de la Navigation du Xt. Maurice, par * quetel ootroisera en étendue de dixmilies defront sur

 

Commeut ne s'est-on pus aperçu que la demande
d'un octroi auasi considérable devait naturellement
faire naître une opposition très sérieuse devant la-

quelle ou serait forcé de reculer et qui amènersit
inévitablement ls mort du bill ? N'était-il pas bien
plus sage, n'était-il pas plus pradeut, si où voulait
récllenent la construction du chemin de fer des Pi-

les d'exiger un peu mois et d'être certain d'obtenir

ce que l'on demauderait ?

Allez donc maintenant entretenir l'espoir d'en ten-
dre bientôt retentir le sifflet de la locomotive davs les

beiles forêts du St. Maurice!
PreMarm

ucte passé devaut Mure. Mébert ct confrère, notai- }
| res, à Québze, le 19 septembre 1560, aux couditions
établies par le dit acte, mais qu'iceux travaux n'ont
été que partiellement commencés ; et, atteudu qu'il
ester,iélient de ersscr ct annullee fa dite amatyr-

{ meation et d'antenderles dits aetes ; i ces causes, Sa

vingt do profondeur. et, alternant avec d'autres éten- Uns foule nombreuse xe pressait pendant tous les

ducs À être réservées comme terres publiquas,et los

directeurs de la dito compagnie pourront, en se con-

formant aux conditions vi-dessus, chgag7 ses iuté-

rêts dans telles terres comme sdreté pour toate som-

me nécossairo pour construire les dits chemins et tra.

vaux, ou pour ovustruire où acheter le où les bäti-

 

jours de la veuvaiue dansl'unocinte de lu cathédrale
pour entendre la parole éluquente de Sa Grandeur

Mgr. d'Authédon. Sa Grandeur a exposé avec une
lurce ct une logique irrévistibles les graudes vérités

de la religion surles fins dernières de l'homme. La

sune homme,.

foulu de catho- |

| Majesté pur, de l'avis et du consentement du con-
oil LégisletiFet de l'ussembléu législative de lu pro- weuts à vapeur,
vince du Québue, décrête où qui suit : XV La dite comphgnie du chomin de la rice

1. den clite amvdyant (tion est cossée ot unnulé. * nord aura lo pouvoir de ss réaaur à la dite coop

comune ai elle n'avait jamais eristée, La dite comprr- | guie du chemin de fer et do la navigation à la va

: gnie du chemin de fer ct dede navigation du Nt. | peurdu St. Maurice, pour n'en former qu'une, sous

| Maurice restant avec tous les pouroirs, ar sutayes et un au dela passation du présent ucte; et en au-

privitéges à lle accordée par he dit wete, 20, Viet, taut qu'elles serout applieables À telle fusion ot à

à cheap. 149, | tous procédés autérieurs ou subséquents À icelle, les

| 2 Que Joseph Maso Désilets, ceuyer, avocat, : dispositions des actes pussés daus la zvisième nunée

| Ueorge- Alexandre Gouin, couyer, commerçant de | du règne de Sa Majesté, obapitre trente-neufet voix.

bois, Ezéehiel Moses Hart, écuyer, avocat, Godfroi ' anto-ct-seize, respectivement, s'appliquero:t aussi
Jassalles, écuyer, Marukaud, Louis-lonierie Gervais, » pleinement qu'aux chemins de fer et aux compa-

! écuyer, marchand, François Rocheleau, écuyer, |guies de chewin de fer qui y sont mentionnés;

marchand, “'élesphore Normand, écuyer, notaire, | pourru toujours que lorsque la directeurs de tu

Louis Onésime Brunelle, deuyer, warehand, et Mi- | compagnie fu chemin dde fer de lu rive nord au-

* ebel Caron, conmerçiut de la cité des Trois Kivic-

|

ront (duns au an à compter due lu passation du pré-

i res, et Olivier Duval, couyer, eultivateur de la Ban-

|

sent acte) décidé d'unir cette compaguie la com

{lie de ta dite cité, Reront les directeurs provisoires | jrynie du chemin de fer et de la navigation du St,

i de Indite conpaguie du chemin de for et de la na-1 Maurice et que les deux tiers des voles des action.

vigation du St, Maurice, pour mettre À effet les | naires dela dite compgnic du chonin defir de ln

clauses, objets et fins non abrogés pur le présrat ac. | rive Vord, présents cn personne vu prer procureurs,

: te du dit acte, 20 Vie. chap. 149, et au lieu ct placed à une usscmblée yénérale convaquée eepressément

, des directeurs nuimues par ce dernier acte. "4 our cette fin en la manière preacrits par la huitiè-

{3 Queles dits directeurs devront suivre les for me section du présent acte auront ratifié lu décision

| malités requises par le dit acte, 20 Viet, ch, 140, | civlessus des dits directeurs, alors les dites deux

! pour leur organieution, et leur assemblée et procé- (rompugies seront par le fait de telle ratification
| ipsofacto unis, SANS INTERVENTION UU ASSEN-

 

 

; dus,
| 4, Que les vacances parti les dits dirceteurs, par | TINENT DE LA PART DE LA COMPAGNIE wm!

wort, absence, refus d'agir de l'un ou plusieurs per
subies (suivaut le cas) choisies par les directeurs
d'alors où la muvjorité d'entreux à une assemblée
régulière d'iceux dirceteurs tenux à cette fig, ct les

dits directeurs ainsi vonsmés continueront avec lue
dits directeurs provisoires d'exercer tous les pou-
voirs,droits, priviléges indemnités et directeurs dela ;
compagnie qui seront ci-après élus par les actionnai-

| ves do la compagnie, de la manière pourvae par Ja
huitième clause de la Vie, ch, 1-44,

5. Qu'aussitôt que les prarts où uctions de la com-
| pagnie auront été souserites au montant de £30,000|
j couraut, et que LU par cent auront été déposés dass !
: aucune des banques de le province de Québec,il se- ;
ra procédé àl'élection dus dirceteurs teb que pourvu
par la huteme clause du dit nete.

! 6, Que les directeurs ainsi Nommés par cet acte

"ou eu vertu d'aucune clause d'icclui, vu qui =ront
ci-après élus, sont et seront obligés de reconnaître el  

CHEMIN DE FER ET DE LA NAVIGATION A PA

cloture de ces pieux exercices à été pompeuse et so-

lennelle. M. le Dr. Badeaux à bien voulu prêter le

concours de sa belle voix au chœur organisé pourla

| circonstance. Le Recordare Domine do Wiber et le

Tantum ergo de Lambillotte ont été exécutés avec
beaucoup de perfection.

tsaeI rarereetlh

C'est demuin que doit su continuer In session du

* parlement fédéral journée dans le mois de décembre

dernier. Les rumeurs qu'ily avait des dissentiments

sérieux parmi les membres du Conseil Privé ne sont

plus mises en cireulation. On dit que le cabinet est
parfaitement d'accord sur toutes les mesures (ui se-

ront présentées pendant la seconde partie de cette

session.
———

Les radicaux veuleut en finir sérieusement avec le

Président Johnson, Les articles d'{mpeachment ont

été soumis à lu chambre des Représentants, où ils

ont été discutés, inutile de le dire, avec beaucoup de

chaleur. Lesennemis du l'résideut s'en sont donné

À cœur-juie. Leur chef a surtout été des plus vio-

lenis,
Les premiers préparatifs pour organiser le sénat

 
, : en haute cour dejustice sont faits. C'est le juge en

VAPEUR LU ST. MAURICE, et deviendra une seulo fC . y de 5 § v Jus

et mêtue corporation et compagnie, sous le nom de chef Chase qui présidera. Un atten veo beaucoup
Ia compagnie du chemin de fer de la rive Nord et d'anxiété le résultut de ce procès indigne qui foule

do lu navigation du St, Maurice, et les d'recteurs aux pieds lu constitution sous le prétexte delu sau-

provisoires (s'il y en u) des deux compugnies ninsi vegurder. T1 vst nssez probable cependant que le
unies, seront les directeurs de la compagnie formée | Président Johnson sera condamué et que M. Benj

es dites compaznies viusi wuies, jusqu'à l'élection ju Lo À CONCATIE CE QUE PCR J:
Wade, le Président du sénat, sera bientôt installé àalurs prochaine des direetears, qui aura lieu le jour

fixé pour l'ussemblée générale alors prochniug des ; la Maison Blanche, hormis qu'il survienne quelqu'é-

(directeurs de la compagnie du chemin de fer de la

|

vénement extruordinaire, car Ja république améri

rive Nord, pour l'élection de dirceleurs, conturmé-

|

caîne est duns uno crise profonde et l'un peut s'at-
nent aux dispositions de l’ucte juur l'incorporation
de cette coupagnie pourvu en outre (dans le cas ou

cette union serait dévilde) qu'avant que cette
union soit Bnaiemeut elfcetués, tous actionnaire du

lu compagnie incorporée par le présent acte, qui ne| MERE
voudrmt pas consentir à telle union, auront droit | soussigné a ¢

cn premier lieu d'être remboursés de tous deniers

 

tendre à toute éventualité.
er —

ga” Lu lettre contena.t lu somme du $20 pour
les zonaves où lo denier de St. Pierre à l'adresse du

té reçue le 8 du courant,
L. Sev, Ruesuer, Ptre.

 

des Gouverneurs et de nos hommes publicsle pas.
tour du peuple canadien, un apôtre et un inartyr;
wais il n'a jamais été un fouctionnuire civil. La
sonquête n'u rien changé. L'Angleterre au contrai-
te par des truités solennels s'est obligé formelle-
ment de garder le pasteur à sun troupeau avec ses
priviléges et sa diguité. Il n'y u pas jusqu'aux sei-
gneurs qui ont conservé leurs droits.

Or nos codificateurs sout venus au ‘ourd'bui, après

une possession de doux siècles et demi do droits re-

connus impresoriptibles, les enlever à l'Eglise et
faire de ses ministres des serviteurs de l'Etat. C'est

là en premier lieu un paradoxe ct enstits une ou.
trageaute violation du lu liberté des cultes, Le pré-
tre catholique,duns Vexercice de sou mivistére,w'vst
justiciable que des tribunaux ecclésiastiques et tant
que lu constitution na sera pas détruite, il sera,mal-
gré les dispositions du Code hors, du tout contrôle
des lois civiles. C'est A son droit garauti par la
constitution et personue ne peut le Jui enlever.
29Les urticles du Code Civil, que nous avons citée,
qui prétendentrégler la validité du mariage pour le
cas des tuineurs, oncle et nièce, tante ct neveu sont
commeil vient d'ôtre démoutré une usurpation des
droits inaliénables de l'Eglise et une violation de la
liberté du culte catholique.

Ayant été soumis à la législature comme résu-
mant notre ancien droit à ce sujet, nous avons dit
‘que c'était une erreur, ct nous allons le démontrer.

L'Eglise a toujours été regardée par les Rois de
"France comme la seule en droit do juger sur ls
causes du mariage. Voici lu plus ancienne ordon-
nance au sujet du mariage des miners: elle dato
du mois deFévrier 1656 ct est de Henri 11.4 Avons
“dit et stutué que les enfants de famille ayant con-
“ tractd et qui contracteront ci-après mariages, con-
“tre le gré et vouloir de leur père et mère, puissant
“ pour telle irrévérance, ingratitude ete., truns-
+ gression dela loi du Dieu être par leurs dits pères
“ct mores, chacund'eux exhérédés, luiss nt «15: à

* les dits pères révoquer toutes dunations qu’ils nu-
“ raieut fuites à leurs enfants.”

* Voulons que les dits enfants, qui Yinsi seront

“ illicitement conjoints, soient déclarés au dit cas
* d'exhérédation, iucapables de tous avantages qu'ils
** pourraient prétendre en vertu des conventions ap-
* posées &s-coutrats de mariage.

Henri IL par cette ordonnance n: touche cn au-

cune manière au fien du mariage des mineurs cou-
tracté sans le consentement des père ct mère; au

contraire, il reconnait avec l'Isylise que ce l'os vxi. -
to puisqu'il déclare tels mariagesillicites mais uun
frappés de nullité,

Nous allons voir maintenant l'ordonnance de Blois

du mois de mai 1579. Elle est d'Ilenri HIT, C'est
l'article 40. “ Pour obvier nux abus ct inconté
vients qui advienneut de marirges clandestins, nous
+ avons ordonné et ordonnons, que nos sujets do *quaïnteuir le contrat ci-dessus cité, fit en faveur de‘ prur eux payés sur le capital, aveo intérêt, et là dus-

—"_n___l
: ç i Ter Ï ; ‘ ,! Je 10 mars 18068.

—_— To i === leu I'houorable Juseph Kdouard Turcotte, niusi que sus cesseront d'y posséiler aucun capital on intérêt ;
| quelque qualité et conditions qu’ils soient, ns

——

Il s'est fuit un pou plus de jour sur lu question

du chemin de ferdes Files. Le Cunudien, sortant

de la réserve qu’il avait ubservée dans ses deux pre

miers articles, entre dans plus de détails ct nous

fuit connaître ce qu'il appelle, lejof hontror, II

parait que les promoteurs du bill pués-nté à la dur- |

nière session par M. de Niverville, voulaient obte- |

nir de la législature, pour la construction du che|

miv de fer des Piles seulement, le million et demi

d'acres de terres accordés sous certaines conditions

cn 1857 à ls “compigois du chemin de fer et de la

Navigation du St. Maurice,” ct devenus, depuis

1858, par la 22me Vict, chap. 56, la propriété éven-

tuelle de la * Comp uguic amalgaméo du chemin de,

fer do la Rive Nord, du Saint- Maurice et de la Nu’

vigation du St. Muuries.” Voici toute Pulfuire.

En 1852, fut incorporée une compagnie pour la

construction

'

i

|

tous autres cuntrats que le dit feu Turcotte aurait; ré fes produits des dites terres dela couronne, si |

pu faire avec d'autres personnes ré-uleut du dit” cles sont rendurs, où les reveuns, rapports où profits

contrat, uiusi que to 18 Contrats ob conventions qui ; d'ére"Tes, ai elles goal cous reéra, seront employés à

aurait été fuit après son décès par Dune Marie Ut * Le constrcction des CHEMINS de la dite comp ignie

therine-Flure Buteau 81 veuve, ses héritiers ot re- mnie rt à nulle autre for que ce uit, Jaques ce

présentauts, transportaut les droits aequis par le que bo ligne entière de chemin de fer dde ta dits

dit feu Turcotte en vertu du dit ec strat, do mae I rompoguie mure rit été complétée, "

mére que les droits” rexpeetils des ditce parties CL} Le sens de ces deux clauses est bien clair pour

leurs ayant causes soient conservés, ., ‘pelui qui veut les interprèter fidélement et il cat
1. lue tous la druita et priviléses conférés pr» , . ‘ ogee)

’ : facile d'y comprendre de suite qua l'octroi d'un |
Ie ditt 20 Vie of, 10, INCLUS Loc got de ter ; .
ve fuit par le dit acte à Le dix roupragnie ainsi million et deni deri de terues n'élait pis necordé

que des avantages cl priciliges © w/écés parle dit, pour la construction du chemin de fer des Piles seu-

tre iE vontpur le pte wi Jérês . lement. l'ourquoi en effet, sila pensée du législateur
ransper a be dif yy tifnie te yu urges Péri Ps . : à , | ‘ .

porte présent ucte, était de faire cet vetroi à la compagnie du chemin

8. Lies dispositions de cet note formeront parties de fer et de la navigation du St. Maurice seule et

du dit acte, 20 Vic. ch, 149, et les siuendements pour l'unique construet'on du cliemiu des Piles, In

d'icelui et toutes fes dispositions et amendements furgaiton, l'obligeait-ou à s'amalgumer avec la

Nous apprenons avec plaisir que la collecte qui a

été faite dimanche durnier à a cathédrale en fuveur
de la Se, Vincent de Paul, pour le soutien des pau-

vres, se monte à 337,
- ———.

Explication du Cole Civil par J. Roy, Ere,sle Ni.

Hyacinthe:

(Suite)

Une autre dus erreurs du Code, que nous devors

signaler, C'est qu'après avoir reconnu le mariage

comme un contrat religieux et en avoir coufié lu cé-

lébration au prêtre, il fusse de ce dernier un fone

tionnaire civil, dans l'exercice de son ministère, et

par là ussujetti aux lois.
Voici ce quedit l'article 125 : # Lie mariage doit

être célébré publiquement par un fvactionnaire

d'un chemin de fer cutre Que-'

bee et Montréal sur la tive nord du fleuve St. Lau-;

«contraires au present acte sont parle présent abro-
| Bis.
9. Cet ate sera consitléré comme netpublie.
i Maintenaut, prut-on dire avce vérité que lu 20 i

compagnie duchemin de ler de lu rive Nord, et compétent reconnu par la lei.”

Article 158, # La péuskté, imposde par l'article

précédent (elle peut se monter jusqu'à 8300,) est
pourquoi, disaiton da plus dus l'acte, re les pro-

cluits des terres scraient employés à la construction

root sous le titre: * Lia compagnie du chemin de! {jer chap 149, où l'acte de 1857, octroyait pour
. J "on qu VRR7 il en fi , ! ;
fer de la rive nord.” Plus tard en 1557, il en fut | la construction du chemin de fer des Piles seule-

incorporée une autre pour la construction d'un che-; ent le miition ct demi d'aores de terres ou ques-

 

min de fer entre les Trois-Rividres et les Grandes

Piles, sur le St. Maurice, ave le pouvoir de faire;

marcher un où plusieurs bâtiments à vapeur, au. |

dessus de cet endroit, Uette compagnie s'appelait : -
$ La Compagnie du chemin de fer et de la naviga-

tion da St. Maurice.” Lia quatorziémo clause do son |

acte d'incorporation lui accordait un million et dewi

d'acces de terre situés daus le voisinage de lu rivière

Et. Maurice, M uis la quinzième doansit à la Compa-

guie du chemin de fer de la Rive Nord,le droit de

s'amalgamer avec la Compagnie du chemin de fur et

de lu Navigation du St. Maurice, s:avs même le cou-

sentement eb l’assentiment de cetle- dernière. Ja

Compagnie du chemin du for et do la navigation du

St. Muurice n'était pas libre de refager Famulgamu-

tion, du moment que les directeurs de lu compa-

gnio du chewin de for dela Rive Nord auraient dé-

cidé de s'unir et que les votes des deux tiers des

actionnaires auraient ratifié cettedécision. L'amal-

gamation cut Jiew vu eifet, l'année suivante, eu 1558,

dans le délai voulu pur la loi. Ilfut passé subse.

quemment quelques Autres actes pur prolonger

jusqu'en 1872 le tetups accordé pour lu construction

de ce chemin de fer. lufiu à la dernière session du

parlement lvesl, M. de Niverville a présentéle bill

que nous publions ci-dessvus. Comme on le verri,

il domaudait que l'amalgamation fût cassée et annu-

lée, tout cn laissant à la compagnie du chemin de

foret de lu Navigation du St. Maurice, tous ses

avantages et privitéxes y compris l'octroi du million

et demi d'ucres de terres. Voici le bill.

Un acte pour ameader la 23: Viet. Chap. 149, inti-
tulée: * Uu ucte pour incorporer la Compagnie
du chemin de Fur et de la navigation du St. Muu-
rise.
Attendu qu’un acte a été passé en la ZUme an-

née du régue de 84 Majzsté lu Reine Victoria, cha.
pitre 143, Iucorporant ut établisssut vue cumpaguie
pourles fine y wentivunées, intitulé : * Acw pour
Incorporer lu compagnie du chemin de fer et de lu
navigation du St. Aluurice ”; cLutteudu qu'un cer-
tain octroi de terres à été accordé par le dit sete
pour aider à la coustruction dudit chemin et de ba-
teaux à vapeurs ; attendu, que par le dit ucto cuite
dite compagnie avait le droit de s'amaly ner uvec
lu compagnie du chetin de fer do lu Rive Nord et
do fpriver une compagnie sous Itire de Compaguie
du Chewin de fer d, la live Avrd et du chemiu de

la Navigation du St, Maurice, autendu, de plus, que
telle amalgamation a eu licu suivant les dispusitious

 

tiou Ÿ Nous alions le voir bientôt,
D'abord, il était parfaitemeut entendu en 1857,

loraque s'est formée * fun Compagnie du chemin de

fer ct de lu Navigation du St. Maurice ” que Von
accordait un million et demi d'acres de terres bien
plus pour ln construction du chemin de fer du Nord
que pour celle du chemindes l'iles, quoique Ju coms
pignie amalgamée fat obligée de les construire tous
deux, pour ubteuir lu propriété de ces terres. Lu
compagnie du chemin du fer de la Rive Nord ne
pouvait pas obtenir l'octroi, parez que voulant adop-
ter le système suivi aux Etats-Unis, on n'était dis-

posé à accorder «les terres qu'à la condition qu’un
chemiu de fer les truverserait pour en augmenter lu
valeur, C'est pour cela que l'on forma une autre

comprguie pour la coustruction du chemin de fer

des Files, mais à qui on ve laissa pas la liberté de

ne pas s'utualgamier avue lu compagnie du chemin

de fer de la rive Nord. Demandez-le à plusieurs des

dirceteurs même de la compagnio du cheminde fer

et de la Navigation du St, Maurice et ils vous di

rout comme nous sur ce print. Fin 1857, ceci était |

parfaitement bien enteudu, C'est d'ailleurs ce que

ous donnent à cuipprendre nsscz clairement les

clauses guatorzième et quinzième de l'acte d'incor-

poration de la compagnie du chemin de fer et do ln

Navigation du St, Maurice, En ne citant que lu

clause quatorzième il est assez facile de conclure que

l'octroi avait été fait pour la construction unique

du chemin de ler des Piles. Mais on ne saisit toute la

peusée et l'intention du législateur sur le but del'oe-

troi du imiilion et duni d'ucres de terres, qu’on les

réunissant et les interprétant ensemble. C'est ce

que vous allons faire. C:s deux clauses se lisent

comme suit :

“ XIV. Et pour aider et encourazer le dit che-
wiv de fer et la navigation du St. Maurice, qu'il
soit décrété, qu'un million cing cent mille acres de
terresnouconcédéesdela couronne,dans levoisinuge de
la dite rivière St. Maurice raussi près que possible
du dit chemin de fer, sevout ct sont par le présent
acte réservés pour les fius du présent acte, et aussi-
tôt que le cheminde fer sera réellement fait d'uve

manière solide et parimanente avec lus stations, le
matériel rouiant et autres accessoires suffisents pour
wou exploitation convonubie, aluts, sur le rappurt de
quelqu’iugéuieur hubde quo lu guuveraeur vom-
mera i cette fin, ct sur l'approbation de tel rapport
par le gouverneur en z3nser, CL sur preuve suffisaa.

PASS

DES CISEMINS (ct non du chemin) de la dite compa-

goie unie età vulle autre fin que ce soit, jusyu'a re

que LA LIGNE ENTIÈRE du chemin de fer de la dite

compriynie nuire ait été complétée ? Un voulait done

que le million et demi d'acres de terres servit à la

construetion du chemin entre Québec ct Montréal,

come A in construction du chemin de fer los Piles,

La chose est évidente.

Mais, on dira: * Si la compagnie du chemin de

fer de la rive nord n'eût pas voulu s'amalgamer, le

million et demi d'acres de terres restait bien à la|
compagnie du chemin de fer et de ln navigation du
St. Maurice seule, qui ne s'était obligée qu'à cons-

f truire Jo chemin des Piles. Notre réponse à cette |

objection fondée sur une interprétation aophistique

des clauses que nous venons de citer, la voici :

Lorsque la législature adopta l'acte de 1857, elle le

fuisait dans l'usstirance que la compagnie du che
- min de fer de la rive nord s'amalgamcrait, puisque

c'étaitson intérêt de le fire. Kb l'évènement lui a
douné raison, puisqu'à ln session suivante, elle pas.
sait un autre ucte pour unir les deux compagnies.

Si l'amalgamation n'avait pag cu lieu daus le temps
necordé par lu loi, le législateur avait encore le pou-

voir de diminuer l'octroi fait, ce dont les directeurs

de lu compagnie du chemin de feret de la naviga-

tion du St. Maurice n'auraient pu se plaindre, puis
que d'uprès le sens véritible de l'acte de 1867, leur

acte d’incorporation, cet oetroi avait été accordé

pour faciliter la construction de deux chemins et

non d'un seul.
Nous peñsons avoir suffisamment détuontré la des-

tinationrécile de l'octroi fait à la compagnie du
chemin de fer et de la navigation du St. Maurice.

Muiutenantle bill de M. de Niverville domandait

que l'amalgamationfut cassée ct aunul ée, commesi
elle n'eût jamais existée ct que tous les droits et
privitéges conférés par l'ucte 20 Viet. chap. 149,
inclus l'octroi des terres (sans spécifior le montant

dans le projet ideloi) fussent accordés i la nouvelle

compagnie que ce bill avait pour objet de constituer.

Onvoulait donc avoir pour Ia construction unique

du chemin des lies, l'octroi d'un milion et demi

d'acres de terres accordés en 1857 pour lechemin de
fer de larive Nord et son embranchement. On à
trouvé la demande un peu forte, ct les prétentions

ecagérées de M. de Niverville ont fait échouer son
projet de loi. Jit cependant les travaux du chemin

de fer des Piles doivent commencer ce printemps où

|

aulement encourue par le fonctiopnaire, qui duns

l'exceution du devoir qui lui est imposé, ou dont il

s'est chargé touchant la célébration d'un maringe,

contrevient aux règles qui sont prescrites À cet
ésard parles divers urticles du présent titre.”

Ce fouctionnuire compétent, reconnu par lu loi

pourla célébration des mariages ct punissable jos-

qu'à $500, s'il ne se conforme au bon plaisir du lé-

gislateur, c'est le prêtre, Qui le reconnaitrait dans

co truchement de notre législation ? Nous disons

qu'il ne peut être considéré comme uv fonctionnaire

civil etil y a deux raisons pour cela.

La première, c'est qu'il ne tient pas son autorité

de ln loi civile mais de Dieu dont il est lo ministre

et l'envoyé. ln cette qualité le soumettre au joug

de la loi civile c’est l'abnisser et le dégrader, parce
que les rois de même quoles sujets doivent se cour-

ber devant lui. Jésus-Christ a dit de lui aux prin.

ces comme aux sujets: celui qui l'écoute, m'écoute

etcelui qui le méprise me méprise, Dans les socié-

tés chrétiennesle législateur, qui dicte des lois au

prêtre et lui impose les conditions dans lesquelles il

exercora ron ministère ou ne l'exercern pas, est un

insensé ; car il ne peut ignorer que ce n'est plus au

prêtre qu'il commande, mais à Jésus Christ dont

celui-ciest le délégué etle plénipotentiaire ; à Jésus-
Christie Roi des Rois, la Sagesse Bternelle, le mai.

tre des nations, qui tient tous les empires sous sa

main.
L'autre raison de ne pas considérer en Canada le

prêtre comme un fonctionnaire civil, c'est qu’il n'a
jamais été considéré comme tel et que son ministé-

re l'en défend.
Le prêtre, qu'on le remarque, n'est pas un étran-

ger sur notre sol, Il y cest arrivé avec le premier

colon et celui-ci n'a fuit que le suivre dans ses cour-

ses À travers nos vsstus forêts. Tous les pos'es les

plus importants ont été en partie fondés par nos

missionnaires. Ils ont été Jes guides et les compa-

guons de nos pères, et leur sang cst le premier
quia été répandu et le plus abondamment. Que

l'on repasseune à une toutes les époques de notre

histoire ct on y verra toujours briller ln figure du
missionnaire et du prêtre comme un rayon de lu-

wire ui les inonde d'un grand éclat. C'ost lui qui

a béni à son berceau le peuple canadien.quil'a fortifié
duns les dures épreuves de sa jeunesse, qui l'a sou-

tenu contre lu barbario des sauvages et qui sur les

champs de bataille, a fuit de nos pètes des héros.  notre député résigne son imaudut, Il n été le colonisateur par excellence, le conseiller

* pourront clablanent contracter mariage sans pro

“ clamation précédente de buns fits trois divers
| * jours de fête conscoutits avco intervalles compé-

# touts, aprés lesquels bins seront épousés publique:
“ment ef pour pouvoir témoigner de Ja forme yi

“aura été observée da dits mariage y assisteront
“ quatre personnes dignes de foi pour le moins dont
«il sera tenu régistre le tout sur les petnes pronon-
* ages par les conciles. Fujuignons aux curés vicai-

‘pes de s'enquérir soigneusement de la qualité de
“ceux qui re voudront marier et s'ils sont enfants
“de famille en en la puissence d'autrui, nous leur

+ défendons expressément de passer outre à la eclé-

“ bralion des dits mariages, s'il ne leur apparait du

“ consentement des pères et mères sous peines d'être

“ puois comme fauteurs du erime do rapt.”

Cus expressions, ne pourront valublone dd con-

tracter mariage, s'appliquent, ilest important do ‘e

y remarquer, ici tant aux mariages sans publications

préalables de bans qu'aux mariages des mineurs.

Etes ont été expliquées par Louis XIII comwe

nous le verrons plus tardet aussi interprétées par l’o-

thier comme nous le mentionnerons. Mais ce que

nous devons eurtout de signaler et ce qui montre

qu'Hfenri [IL n'onteuJait pas innover aux doctrines

de l'Igglise, ni décider sur ln validité dulien de ma-

riage dans ces cas, c'est premièrement qu'il déclare

quele tout est réglé par les peines prononcées par les

saints couciles; en second lieu, c'est qu'il suppose

que les mariuges des mineurs faits «ns le consente-

mnt de leurs parents est entaché du crime de rapt

qui est reconnu par l'Egliso pour être un empéche-

went ditimant. Cette supposition étant fausse, et le

erime de rapt n'etaut pas suivant l'Eglise ni même

le droit français, ce que prétendait Henri LIL, il

| s'ensuit que cette ordonnance n'a pu avoir l'effet

d'annuler ces mariages, ainsi que l'ont soutenu bou

nombre de commentateurs. ;

L'Edit de Melun publié 3 uns plus tard, en fé-

vrier 1580, vient confirmer ce que nous disons.

“ Nous défendons y estil dit à nos jug-x, ès cause

+ Je maringe pendantes pirdevant les ecclésiastiques

ÿ # de fuire défense de passer outre au juzement d’i-

celles sous prétexte de rapt, eet.” S'il cut été con-

sidéré que l'ordomnanco de Blois citéo ci-dessus ré-

gluit la-validité des mariages, à quoi bon soumettre

les cus décidés par celte ordonnance devant les juges

coolésiastiques, ct pourquoi défendre nux juges

Royaux de tenter du prononcer sur ces causes ?

Mais il y a lo célèbre Edit d'Henri LV sur cotte

matière, lequel à été rendu sur les représentations

du clergé assemblé à Paris, et dont tous les auteurs

favorables nux idées que nous combattons sc gar

dent bien do parler. TI a été prononet en Décembre

1666 ct enrégistré au parlement de Parisen Février

1608. [I est ninsi conçu. “ Nous voulons que les

“ causes concernant les mariuges Roient eb appar

“ tiennent à la connaissance et jurisdietion des ju-

* gos d'Iglise, À la charge qu'ils seront tenus de

« garder les ordonnances de Lois cn l'article 40 ct

« suivant icelle Jéclarer nuls ct nun valablement

“ contractés les maringes qui n'auront pas été faits

“ ct célébrés en l'lâglise ot aveo In forme et solenni-

“ té requise par le dit article, comma étant cetto

« peine indictée pan les conciles.”

Henri IV par cot Edit pronones doneso'ennnolle-

mont que les causes de mariages ne sont pas deIn

coupétence des tribunaux civils, mais au contraire

appartiennent Bux Jugs d'Eglise. 
 



—

Il va plus loin ct déclare, que dans l'ordonuance

ot Edit en premier lieu cité, il faut comprendre que

pes prédécesseurs n'ont pas entendu réglerla vali:

dité du mariage, mais simplement qu'ils n'ont fait

ue répéter les dispositions des conciles, celle prin

(de aullitd)) dit-il, étant indictée par les concites.

D'ou tl s'en suit que les empéchements de clandes-

ité et de rapt dontil est parlé cn l'art, 40 de

f'ordoanance de Biois, étant prononcés par les con-

iles comme dirimaut, doiveut étro décidés, par les

juges d'Eglise ; et que dans le cas ou des ma-

risges seruientcoutractés malgré les empéchements

des conciles, ils devratent être uunulés. Il est imprs-

sible d'iuterprêter logiquement cette ordonnance

tin!

dans un autre sens. .

Vingt et un an plus tard c'est à dire en 1627

Louis XI11 publin ue autre ordounance nisi

conçue en l’article 39:

4 J'ordonnance do Blois touchant les mariages

« clandestins sers exactement vbservée, en y ujou-

6 gant: Voulons que tous mariages contractés contre

i Ja dite ordonnancesoient déclarés uvu valablement

eontractés, etc, etc.

Or ces expressions, nou velublement contractés

inquiétérent Je clergé français au point que les

Evéques réunis à Paris s'adressèrent co 1629 à
A
Louis XTIT pour lui en demander l'explication. Il |

leur répondit qu'elles ue s'appliquaient qu’aux e'fots

eivils ct non au lien du mariage.

=

Cetle

déclaration de Louis XT1L n'est en sneanc wniére

urs que nous combittons et sans

39 Louis XII fit une dé-

urs comic

citée pur les aute

doute pour cause. Hn 16:

claration qui est citée par les codificate

11 source àlaquelle ils ve sont renseignés, Il serait |

vg de la citer mais elle est la répétition destrop lon !
déclarant centr'aatres,

ordonnances ci dessus,

qu'elle eutend que l'ordunnance sde Blois enl'article

41) soit exactement observée, Dans le préawbule de

cote déclaration on trouve les paroles remarqua

bles suivantes, qui indiquent on ne peut plus clai-

rement que Louis XI1L n'avait pus changé d'opi-

nimm depuis sa déclaration au clergé en 1622),

« À çet effet, dit-il, ils ont voulu que ka maria.

4 es fussent publiqueutent célébrés eu fice d'Egli-

" , avec toutes les justes solennités et les eérému

“es qui ont été preserites, comme essentielles par

+ Jesnts conciles ut par eux déeluréz êlre nou

w seulement de la nécessité du pilcepte 1wais encore

“de la nécessité du sserement. ”

Or eus Edits ot ordennances renferment fout le

droit Français à l'égord des mariages dont nous par-

bus.

C'oumenous vouons de le voir, aneunrde leurs

dispositions ne déclare cu termes formels et préeis

Ja nudité du lien du mariage; au coutiare

profrssuut de leurs tesprets jour les sainte conciles,

1'Edit d'Heuri EV et la déclaration de Louis XIH

au clergé François, ténignent hautement que nos

tuutes

Rois, loin de wapproprive le demde régier lu ua

tère du sacrement, dans le mariages s'en remitait

hi,

‘on en veut ute autre preuve bon moins éelitun-

bouis NIEL l'auteur
in

  alu jurisdiction des Juges d'E2

Ni

te que les précédentes, c'est que

d': l'ordonnance de 1539, *'utressait au clergé

vin pour Feige prononcer fu vulité du mariage d

 

c

Gaston so à frère aveo Marguerite de Loraine. Dew

fifat conclure que Louis XIII, conane Henri IV

at Weari M, recosnans-ait que les causes matriniv-

nides appartiennent aux juges d'i.lise svatrment.

Tous cea laits sont si éclatuuts, qu'il laut savoir

qu'il existait en France une svete d'homus = appuiés

gallieans dont le bat était de placer l'antorité civile

a-1-dessus de l'autorité religieuse, pour comprendre

comment l'on à pa interprêter difffreument eus

édits ct ordonnancua,

Cependant eu se plaçant à leur point dv vue, il

n'est ps difhcile de démuntrer  qu'iis ve ont pas
consistant dans leurs principes,

Us Avocat.

À continuer.

Ou lit dans le Courrier des Etats-Unis du 2
mars :

“ La semaine a fini, dans la capitale fédérale, au
milieu d'une recrudescence d'hostilité qui parals-
tail se fuire du côté du capitole a été, enellét, de
courte durée. Vendredi, le Sénat n longuement dis-
euté le mode de procédure à suivre dans le pro.
eès d'Imperchement ct, sans se prononcer Cueure
rur l'ensemble du projet présenté par son comité

spécial, il à adopté, eu les aggravant, plusieurs eha-
pitres de ce projet, JT a nutorisé, entre autres eho-
tes, le sergent d'armes à employer au besoin la force
armée pour exceuter les ordies qu’il recevra du
Sénat, Cette mesure a dunsles conjonctures seu

elles, une signification qui n'échapperaà personne.
Samedi, Ia Chambre à voté un crédit de 200.000
pour construire une nouvelle priron & Washington,
puis elle a entenduet discuté le rapport de sun co-
Wité d'impeuchment foruulaut dix chefs d'accusu-
tion contre lo Prés’ dent Johnson.
ne L'obseurité est, onle sait, le enractire distine-

tif des actes législatils ct judiciaires atéricains.
L'acte d’uecusution dressé pur le comité d'Empeuch-
ment dela Chambre remplit merveilleusement les
conditions du genre. C'est l'équivaque méme.
Ainsi, d'aprés le dixième article d'accusation, M.
Johnson seruit coupable d'avoir cheiehé i détour-
her de ges devoirs Je général Jimory, commandant
de la subdivision militaire de Washington, et à l'en-

fraîner dans une couspiration ayant pour objet de
Tésister à In mise on exécution des lois du Congrès.

T, il résulto de l'interrogatoire même du géuéral
mory, qui est annexé au rapport du comité, q'au-

€une tentative de ce genre n'a été faite par le P'ré-
sident. M, Johnson n'est contènté de s'enquérir
Auprès du général de la nature des ordres dumniés
par M, Stanton à l'autorité militaire du district,

- Emory ayant déclaré que les tronpes avaient re-
qu l'ordre de n'abéir qu'au général Grant, le Prési-

dent s'est borné à faire remarquer que cet ordre
R était pas conforme à la Constitution des Etats

Ris, ct, en cela il avait raison. Si ln Constitution
Compte encore pour quelque chose, lo Président est
Commandant en chef’ des forces de terre et de mer,
£tseul il a le droit de donner des ordres à l'arntée.
Si] y a eu violation des lois en cette circonstance,
Cat le prétendu secrétaire de In guerre, M. Stan.

1, qui est le coupable, et non le choflégitime et
Teconnu du pouvoir exécutif,

* Les autres chefs d'accusation sont àl'avenant,
Pi avons déjàfait cvanaître les cing premiers; le
me déclare que le dit Androw Jobu-on, cubliëux
9 ses devoirs et de sus serments, a, le 21 février de

lan do NS, 1808, et les juurs suivants, cunspiré
ilégaloment de convert avec un certain Lorenzo
homas, duns le but d'empécher l'exéeution de la

 

Froemmresuey

loi de Tenure of office. Les Tae, Swe et Yme chefs !
d'azcusation ne sont que le cotolluire du précédent
Le 1Ome repose, vinsi que nous l'avons dit plushaut, sur l'entrevus de M, Juhnson avec le gréuéral
Emory. Sur cs dix chefs d'accnsation, neuf’ cons.
titaent ce que on désigne sous Jo nom de high mis-
demeanors, delita graves; un seul est considéré
comme crime, le quatrième, qui est relatif à l'ex-
pulsion pecjetce de M, Stanton du département de
la guerre,
q D'apris les dernières dépéches de Washington

c'est ajoutd'hui que doit avoir lie le vote de la
Chambre sur Vadoption on le vojet de l'acte d'accu-
sation du comité. Le résultat de cette épreuve n'est
walheurcusement pus douteux. De son côté, le Sé-
mat doit discut-r dans sa ré imce d'aujourd'hui

tle Lill abolissaut les fimetions d'adjadant général
; de l'armée, que remplit M, Lorenzo Thomas; et
jte prononcersur le mode définitif de procédure
{ du procès d'impeachement, M. Davie du Kendue-
i ky, a vainement tenté vendredi, de porter lu ques-
tion sur le terrain constitutionnel, en cuntestant

juu Sénat Je droit de se constituer en haute cour
{ de justice tant que tous ls Etats de l'Union,
[suus exception, no seront pas représentés daus
| ce corps, Cette objestion a été écartés par unvote
| presque nuunime. ”

 

———re

| Vie New-York Freeman's Journal du 29 février
publie ce qui suit au sujet de 10s zouaves pontifi.
caus.

New-York vient d'être Livorisé d'uu évinement
{qui n produit une profonde sensation et a réveillé
(au fond plus de sentiments qu'il n'en apparaît à la
_ surface. Nous avons parlé, 1 y a quelques mois, de §
la formation, su Canada, d'un batailloupourla dé- !

(fense du St. Père, Eh! bien, le premier détache-|
ment est déjà sur l'Océan. À cette saison de l'année
le port de New-York est le point de dépit le plus
favorable, Environ 110 cwadiens, Ta plaprrt d'u- ‘
rigine française, laissent €: port sum sde doroisr à |
burl du ste iver frangais lo St. Lorurent.

Mardi de Lu semaine derniere, 20,000 personnes
: ssistalent à la consécration de ces nouveaux croisés
"uns l'Eglise du Notre-Dame de Moutical. La plu
; part d'entre eux avaient evivi les Cacrcices d’une
retraite dans l'Eglise des Jésuites de cet eudroit.

* D'autres étaient venus plus tard, Tous étaient ani-
buds du tuéne uoble ceprit,- L'église de Notre-D ane
À raison de st vz-te enecinte avait Cté choisie pour|

ÿ tu bénésdietiou du drapeau l'immense édilier était !
littéralement remplie et même un grand nombre de
personnes ne purent ÿ pÉDÉtIEr.LL essecs
A la demande de l'Isvêque de Many 3 sol

data du Pape céprudioeut qu'is étaient résolus de
ener wie vie édifimte, comme soldat, et de don- |
ner leur vie, s'il était nécessaire, pour Le défense

, du St Siège et pour l'indépendance de la religion ea-
-tholique..…. Ve [aisseient Moutréat uv son de tou-
tes les cloches ob ta ville.

Lis portaient avec eux uue belle bannière ayant
d'un coté les urine sda Pape, deaneste devise,
tone Diet dec ton chemin!

po Ces heaves jeuues gets atteiznirent New-Yoik
Chew sores Clana ete ua réjoarssaut <peetael + que |
de les voir, Ls Gent JA0 vigoureux prunes |
Lion unre pleine de vie et de guété, He n'étaient!
| pus vueore end Gs roidats Dis n'étaient point |
Smereenaires, Ln grande partis deux apparten mt
Fade viehes unites poy ant lear propre voyage wd.
Diet sujets, pour le nosnent a aveane discipline
nnlitaire sive nat qu'en autant qu'ils le vontatent.

 

 

 

   

 
 alter sore de Blo dec 1, vue Vèite Fur

antres somblibles outrage si bower de publi ie gui
«s'étulent tous les sous dans votre graude vite, a ta
honte de hum autte ?

| Non, aoële Pois non! cos fofaniies auxquelles au-
jean catholique ne peut sell sins un grave sean- |
“date, et il est déplor-bi que quelques eaheliones
liuecusés § alent aesisté sims savoir qu'il est ines
[aille d'échapper à une grave contre pour l'avoir |

  

  

lait, xereé a < alirrichion » e vhevi-Lait, u's exered auenne  atiraction sue cette chova |

le presque jeunesse da Canby,
Lies bou> l’êree Jésuites diveallies St Wenngois i

Xavier eur oifrirent l'Iospit lité, deudi soir, ces,

VIsuds Jed Coir étaient bivowiqués ets u-|

| pudent duus [A grade salle de ce collése, Me ÿ dé
Jeunérout le icudensdn matin, et, après quelques |!

“qnaneuvres parfitement exécitées, Îls se dirigérent
| vers le vaisseau français qui devait leur faire tra- |

iverser d'Ucéun. Île passécent tous La nuit sur det

navire. Le lendeisain matin, ils allérout en corps à |

l'glise St Pierre, rae Bacay, pour les féliciter. |
Hexprima sa joie de rencontier un corps d'hommes |

ausst cnticrement dévoué. L'archevêque n'a pas dit

“que nos Hiats moutraieut Ja men? vivacitéde foi

qui, das la nécessité préseute du Ft, Père, n'ont ni

, tte comme le brave Carroll Tevis, à leurs propres

frais, défendre la liberté de la religion, ni sccuuelr
stlon leurs moyens, ceux qui défendent le St. Père

et l'Kglise catholique, Après la mes M. Quinn

: curé del'Icgliso St, Pierre leur adressa des paroles
l'd'adimiration et d'affection sivcères.

Et ainsi, eos vaillauts jeunes gens s'embarquèrent
| et firent voile, samedi dernier, sur le vaisseau fran

ais le Nt. Lowent. Vs avoieut choisi pour leur

apitaine, comme font Lx puntiishommes, à cause de

‘son éminente capacité, M. Tuiliefer. Ce Lu ma-

nière franç tise del'épeler, co ume Talivor est l'an-

cieune manière de prononcer T'allioterro. M. l'aille-

fer est un homme qui n'importe où ou avec n'in-

porte quel habit, serait reconnia conumeun Vétitr

tble et babile soldat; su figure était presque la seul ©

qui portal den rides dansg tot le détachement, li!

“en impossit, La plupart des gens qui composent ce

| corps, sent canadiens cot

«raison plusieurs irlandais parmi eux, Je und eux est

Ue Frere du canadien Murray, gui s'est déjà distin.

ug parti les zouaves puptificaux, à Mentans. Un

“nutre est un O'Meara, et un autre, Un couverti

; encorg, est le jeune, le beau et lu grand porte-dra-

i penn, du nom de Hughits.;
Ces soldats canadiens du Paye sont venus, sont

| partis et ont Inis-é derrière cux des svivenirs extré-

memeat agréables.
Un comité de messieurs canadie

gua et vit à leur comfort jusqu'à leur départ,

Leblanc enétait le président, M. Royal, le rédac:

teur accompli du journal quotidien catholique à

Montréal, le -Voreveu-Monde en était moubre.

D'autres, pour de justes raisons, désirent n'être

pus mentionnés,
Ty avaît vraiment quelque chose dechevaleres-

que dans toute l'affaire telle que comluite par nos

frères du C'anada, 1} y avait en même temps quel

que chose de trés-humiliant pour les associations es

tholiques de New-York. Lies solèris de be ernie

marchèrent A travers cette ville come à travers

une place où la 1elizion catholique est on danger

d'être insultée du moment qu'elle se mauifeste en

publie, El n'en est pas ainsi, New. York est une vil

ie catholique, Nous snzgérons à quelques sociétés

catholiques de cette ville, ct iplusieurs d'elles de

s'adresser à nous à cesujet.

Dans quelques semaines il y auraun autre détr

| chement des ZOUVVtS caning gu passera par lel

L comumé étant de port Is plus favorable, pour aller dé-

Inde notre religion, [ront-ils a travers New-York

| contea fait le premier détichement, comme si la

ville était habitée pur des T'ures et non par des

chrétiens { Nous faisons la question aux hommesdu

société, Nous ue somes pas des leurs, Nous u al-

Jons pas aux théâtres, ni aux opéras, ui aux diners.

Nous u'ct wus pas le tomps, Mais 1 y à assez de
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ns les accompa- |
M.  

   

MM. Devins & Bolton,

Li
V ls profiter de teur séjour a New Yor | ; ; soeoutils prrtiter de dear séjour New Vork peur tes vers el SEESre constitution primitive, «tj

AO cause, d'ape = l'opinion des meilleurs ts decins, les von
t

!

 

sopaie en moi par Bu Seeara
cachet eo che vous Un ered doatonreax KHUWATISNE

: Victoire Jutrus épouse de P. Mendin, Ker, N., à läge
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8”Ciclés catholques à New-York qui de<ireront ex-
primer leurs fratornelles félicitations au prochain
détachement de volontaires du Çanada pour la dé-
fense du St. Père et de la liberté de notre sainte
foi sur tonte la terre,
Naus fairons ces suggestions aux sociétés de New-

York atin que los âmes brûlautes des jeunes es
sieurs du Cana la ne passent. pas de nouveau à tra-
vers New-York en allant combattre pour notre St.
Père le Pape avcel'idée qu’ils passeut d®travers une
vil. payenne oùla religion est simplement tolérée,
—( Traduction du Nourean-Mond..)

eee——
Avis Spéciaux.

LE PAIN-RILLER.

Unreméde externe et interne pour la guérison ves

CRAMUES KT DES DOULEURS DANS L'ESTOMAC, contusions,

brûlures, entorses, joiutures enfléee, mal de dents, duu- i

leur duns 1a figure, Névealgie, et le rhumatisme, !

MAL DR GURUE NHUMES SUBITS, TUN, KTC.

Servez-vous en une fois pour toutes ces maladies, ot

VOUS ne Vous en passerez pas ensuite. !

Prenez garde aux contrefaçons! Vendu par tous les |

droguistes,

PERRY DAVIS s FILS, lropriétares.
Montréal.

PursaTiox eT restacnavion.— Pac le moyen des
Pilules sucrées de Bristol, ces deux propriétés vont mans
en main, ce qui ne peut ctre dit de nimporte quel autre
vathartiqueexistant, l’our cette raison elles sont dévide-

meuths meilleure médecine nitcrative qui ait junnis ete
prescrite pour La paralysie, les maladies nerveuses la dés
bilite g'uvrale. Ces midladies sont toujours à quelque dé-
erjointe, suit pour leur effet ou leur cause, u lu condi-
tiot maladive de l'estomac, du poumon où des intestins.
Sue cesorgaues les l'ilules ugissent avec “promptitude,
avec un pouvoir dirert rt curatif qui est simplement
ctonnant, peusdant qu'en mème Loups elles communi. |
quent de da vigueur ie toute l'organisation. La Nadape-
reille de Birsato! induhitahtemeut le plus veonarquable des
agents pour renouveler la vitalité du sang, esCindispeu-
salde en pareil cas, Crs Pilules gunt contenues daua des
figles et peuvent «tre consrrvees data toits Les climats.

Vewlues partuusies marchands de wedecines,
Les Trois-BRivicres, lofévrier 1868.

| 
Nousattirons l'attention sur le grand rem: de de Perry |

Davis fiis, appelé le Pre Killer, Nous croyons gue fe |

publie on général a une grande contiance duos l'esticneité|

decette medecine, connat elle est dang eet Etat en très

gennd usage PMeblical Recorder, NO,

Vendu par tons les droguistes.

Lecteurs voyez et lisez :—

Roxton Falls, 18 Sept. 1807

|

|
|Messieurs,—Je 1e lais un devoir de prover les qualités

supericures de vos Pastilles-a-Very vogetales
Uno de mes petites filles dygie de onze ans d'une zanté |

dedicate,cuit tremble du vers ynilu fatipanient beaucoup ©
vt jaiine wocertifier ge vos Pastitles [nt ont donne un
soulagennent imme diat,

Trans ceux die mes voisins qui eu out fait Lessai aout
pets écaffienter que vos Pastilles sunt infaillibles pour lu
KitFisou des Vers.

 

Votre, ete i

FSG FACQUES Maretuenel,Sat,

QUES AGRÉMENTS
ne procurent jus des enfants beaux et forts, plies
de vie rt de santé Ÿ l'ourtant, il et pou de familles !

qui jonissent de cette sati-furtion ; lu mruuvaise dicte
que l'on dals g'uéralement zoisre aux enfiuets cogendre

  

revers adadlios qui ent tnt canter Fes oe imoadae
MHeureseneat que nous avons les l'asrines à Vous

Vuortales pk Deviss pour lu destruction infaillible
de Lette espece » Vers, ef bons rerun dons ans

purente de uv pertre auean taps ede les essayer de!
suite avant qin le mal wait fait un progees dont il serait
impossible dager ter hess dischenses,

A vendre ches Diving Houros, l'Lormncirns.

  

 

    

 

Momtroul A0 Trois-Rivittes chesd Shortie mar-
cuand— 2 juin.

A MM. DEVINS & BOLTON,

Drognistes à Montréal.
+

Mes teur — Clestavee les sentiments les plus recon.

wiesants que je vous donne tes détails de fn guérison \

de firecol que j'uvais ;

 

me tenaitdepnis des andes, mettant gion bras droit prea-
pe hors dd wager <ctendant an travers de ma poitrine.
etle long de mow dos. J tiis en consequence incapable
de marcher et comparativement hon à rien, je sonffrais en
outre beaucoup dans le côté, de ce que mon médecin appe-

tait ane Maladie de fui. Non voisin, M. Kennedy, sor qui
Fa Nt pare tte de Brestol avait opd ve une cure presque nie ‘
vitculense, me donna lv conseil den essayer une houteille |
ou deux. lis, en prenant atssiile temps dautre, ainsi
que vou-l'indiq'ez, une couple de Pilules Suerées de Hratol, \

Je suis aminteannt eniicrement rotabli, déliveé de tou. |
te eapies de donlear, cil me semble que ui iit un nou.
ven bail avec In vie de puis dose recommander en tou- |
te confiance la Salpareille etles d'ilules is tous ceux gui
souffrent des metnez inconvénients,

Mur CROSBY,
Magasin de Nouverutis,
Rue Ste Marie Montréal.

Vendues par tousles marchands de médecines,
Les Frois-Itivières 15fvricr 1667, !

EERE|
|

|
|

  

  
  

  

Décèse

A Ste. Antoine de La Baie, le 6 dn courant, Madame

de 35 ans.
Depuis pins d'une annie, mwlnne Bloddin était attein-

te d'une cruerle maladie qui lni a fait endurer des dou-
leurs *neessantes, sans que jamais une plainte soit venue:
le< traduire. ;

Epiouse dévoute, nière tendre et affechionnie, femme |

d'une douceur inaltérable, elle lai-ie à sa famille d solie,

|

|

ig, mais il ÿ « conne de

|

le Plus heau des héritages, daus l'exemple d'une vie mo- 1 the naine and firm of NORMAND & HART,

dele ete souvenir des vertus.

l'ansulez-voua, vous qui pleurez sur sa tombe le ciel
est su patrie.

Ses funérailles ont eu lien hier à La Baie, aa milieu
d'un grand concours de parents et dais,

!
|
{
|

 

; !Avis.
LEX jeunes personnes qui ont defi servi duns le

I) commerce, désireraient se placer, comme commis,
dans la ville ou dans [a cnmpagne. Les meilleures re-
commaudations seront fournies, s'Adreseer franc de port |
à ce Bureau. ;

Avis aux entrepreneurs.
L HUE, au 20 du courant, onrecevra à St, Stanislas, ©

Comté de Chamyliio, des soumissions, pour In cons- |
traction d'un jabs of dune sacri. Pour les conditions,
plans et dévis où s'adressera à M. Dubault curé du lien.

 

On ne seugage pas iaceepter la soumission la plus
basse.

15 mars 1808.—2i.

 

À VENDRE.
ES MOULINS à Arthabaska—Pour les détails s'a-

À dresser à
Car, N. RHODES,

Québec.
3 mars 1RGR.
 

Avis Public.
PES personnes qui déstrent obtenir des LICENCES

] 4 d'AUBERGES, sontuatifiées que leurs requétez au

Conseil-de-Ville pour demander les certifieats nécessai-
res, seront re,ues à mon bureau jusqu'à LUNDI, le
SEIZE MARS prochain, ct pas plus tard,

J. A. FRHGON.
Secrétaive-Trésorier,

I

 

Irôtet-de-Ville.
Trois-Rivières, 25 Fevrier Iséé,

  

TERRES DE_L'ORDONHINCE

s
o

 

|
VENTE DE

OTTAWA.
VIS PUBLIC est par le présent donné qu'un grand

4X nombre de Lots, de diferentes dimensions et gran-
dears,

Lots de Ville et Lotsde Campagne,

Seront oflerts en vente

SAMEDI, 6 Avri prochain,
A lu Salle d'Encan de H. MeLean, Encanteur,

OTTAWA, Savoir :

Lots à batir à OTTAWA, sur la vue North Rideau, Ia
rue St. Lieorge, rue South St, Andrew, rue North St:
Andrew, tue South Bolton, rue South Perry, rue South|
Franklin, rue North Franklin, rue South Park, aue Faust
Wurtemburg, Lot I. Rideau Front, Lot I do.

 
|

—AUSSI 1—
Actes R. P.

Lot 34, concessien IB, Nepean........ ....87 UV LU
35, concession L, occupé par Mullingan et

un McCabe... uvre LIT
Lot K, concession D, Nnpean, partie de... . 50
Lots Le et M, concession Ib, Nepeun, parties de.66 225
Lot K, coucession C, Napean aron secs £3 00 00
Sous-lots 2, 3, 4, sur le lot BE, concession C, Napean, )

ancre et 9 perches chaque.
Onze sous-lots de 10 acres chaque, sur le lot n. 21, Gore

of Gloucester. !
Dix-neufsous-lots de [9 ucrea chaque, surlot nu. 22, Gore

of Gloucester,
Lot lettre 1, concession 4, (Houcester,..,.,..101 1 83
On pourra obtenir des listes des lotset conuaître les

termes de paiement en s'adressant eu Bureau des Terres
de l'Ordennance, au barenu de H. Melzean, encanteur, ot
an bureau du soussigné, édifices publiez, Ottawa.

Par ordre du Scerctaire d'Etat.

00
ou

00

00
an

   

 
E.PPARENT,

Sous-Becréluire d'Etat.

|

{
WILLIAM F. COFFIN, i

Agent des Terres de l'Oudonnancee. |
Ottawa, 6 fvricr 1804.

 

  

Liste des Lettres non véclamées

Au Bureau de Poste des Trois-Rivières,

 

Le ler Mara 1808. |

A
Alatie, Laurent Anfotte, Urs, Dame i

B Ï
Boucher, Joseph, , Beaudry, Joseph |
Blais, Antoine, Bedard, NON. |

¢ |Caron, madame Chafse, Ulric ;
Camphell, Samuel Chase, ©. |
Clermont, Dosithé Cluchey, Clara miss |
ladoret, 1, lhatterenu, Louis |

D
Duperre, Samuel Damont, Sèr. i
Duval, Juseph Dicüteau, Alesanidre i
Daluire, André Desnoîniers.
Dufresne, l'orine, De Dufresne, Uctave |
Dorocher, Luotthy.

F |
Franca ur i

Gi :
Gowdroan, Charles Gautier, Aug, ;
tragnon, ltieure Giroux, Joseph :
tiudon, Zetigne |

I" I
Hndon, 8hie Mimel, Marguerite |

L |
Lebel, Frans becierr, Edouard |

Le beat rance, Lois Lenvine, Mosité ;
Lubrt, M. ;

M J
Mougrain, Nareisar Martin, A Delle
Marquis, Miehel Marchend, 6.
Mongrain, Maxime Mailtons, Firmane |
Morris Craig, Notaire

r |
Puudrie. Aux. l’hnimvin |
Pellerin, Ant Pronuvenu, Gilbert, \

x |
st Paerre, Cliry cnstôme {. |
hibanin, JL Ma j

Vv

Vaillancour, Maptiste, veuve,

0.K. OGDEN, M
Trois-Rivières, ler Mars 1HGK,

“yes J 144 AAvis de Société. ;
| ES soussignes ont ce jour formé une sucièté comme|
À NOTAIRES PUBLICS et AGENT D'ASSURANCE |

sous les noms et raison de NORMAND et HART.
T. E. NORMAND, NP.
GEO. E. IART N,P.

Bureau : Bonlevard Turcotte, et
Coin des rues El<Josepli

et Bonaventure.
Trois-ftivitres, 25 Février 1868— | mois,

|

Notice of Co-Partnership.'
»

FEXHE umderaigned have this day enteral into Partner. |
nership on PRACTISING NOTARIES PUBLIC, |

REAL ESTATE nnd INSURANCE AGENTS, under |

T, E, NORMAND, N.P.
GEO. KE. HART, NP.

Offices : Boulevard Turcotte,
und corner St, Joseph and

Bonaventure Street, |

Three Rivers, 26th Febuary, 1868.

ABSENT JUSQUAU PREMIER MAIL

À Vendre
PAR LE Dr PAGE, DENTISTE,

fluc du Platon, Trois-Ririères,

 

N beau l'inno, 7 Octaven, en bois de Itose, rar Stod-

[ dard. Un autre hon l’iano, Cottage pur Broud wood,
Aussi des Pianos de premicre classe, garantis des der-

ni‘res modes et manufactures.
Pianos à louer et vieux Pianos pris en échange pour

des ueuf.
Trois-Mivières, 10 décembre 1867.

A vendre à bon marché.
JLUSIEURS belles et bonnes terres, dont l'une prés

des Trois-Rivières, contenant 180 arpents en super-
ficie, et les autres à 8, Boniface de Shawinigan.

S'adresser à cc bureau où à
J. D. G. LAJOITE,

St. Boniface.  2h flvrier ISCR

_ ———

A vendre aux Trois-Rivières.
U* emplacement Avec line, magnifique maison en

brique à deux étages, sur lu rue Notre-Lauie, en
face de l'iuprimerie de 1'Are Nouvelle. Aussi deux lots
vacants situés eur Ja rue du Fleure. ’

Cetle propriété est bien située et peut servir commo-
dément pour le commerce ou maison de pension, et wit
accompagnée d'un hangard et autres déjpeudunces.
Le tout scra vendu à des conditions teée-libérales.

S'adrusser à
JUHN RYAN.

Trois-Rivières, 5 mars 1868. — | wm,

 

Corporation de la Rivière

du Loup.
\ une session générale et mensuelle du couscil muni-

4 cipal de la paroisse de la Riviero-du-Loup, tenue
hindi, le deuxicuwe jour de mars, mil-huit cent soixante
et-huit, la été passé un réglement prohibant la vente
en détail des boissons enivrantes duna la dite paroisse,
depuis et après le premier de mai prochain an trente avril
mil-Luit cent soixante-et-neuf,

(Signé,) ANTUINE LEGRIS.
Maire.

LOUIS JOSEPIL BOURET,
S.T.C.M.

LOTIS JUSEPII BOURET.
S.T.U.M,

2 f.

(Vraie coptie,)

JAMES SHORTIS,
RUE DU PLATON,TROIS-RIVIÈRES, P.Q.,

JNPORTATEUR KM GROS ET EX VETAIL VE

Marchandises des IndesOcoideutales,

Épireries choisies de Familles et de l'rovbions,

VINS, LIQUEURS, BIERS Ke,

PARFUMERIES,

Tixtraits d'Ilssences,

Elun geand Assortiment des Amers et des Médeei-
ne lea plus populaires et lea plus appronvis du jour.

MORUE FRAICHE,
10,000 Ebs.— lu vente chez

JAMES SHORTS,

00 QUARTSDE PONNES
En Veute chez JAMES SHORTIS,

 

Eu Vente chez JAMES SHORTIS.

ORANGES ET CITRONS,
25 Caissen.--Kn Vente chez

JAMES SHORTS.

de Fraise et de Framboise,
Vente chez JAMES SHORTIS.En

BOO donzuines Sérope assortis.

3% Tonurs te bière de DOW«Cv, NN.

300 (“ISSES D'ENU-DE-VIE,

{Des meilleurs crus.)

sé” ln Vente chez JAMES SHORTIS. Ba

20 CAISSES  SGHEIDAM SCHNAPPS,
Le seul véritable ‘entière de Holbende.

mar En Vente chen JAMES SHORTIS. 209
 

IUITRES, HOMANDS, SAUMONS, SARDI-

NES À L'HUILE, SAUMON FRAIS

EN BOTTES, SARDIFES FUMÉES.

ser

FRUITS

DE

TOUTES ESPECES.
vente chez JAMES SIHORTIS.

Trois-Rivières, 19 Décembre 1867.

En vente chez JAMES SHonTis,

En

Avis Public.
E soussigné, donne jur les présentesnvis public que
je ne acrai responsable d'aucune avance faite à An-

toine Guillemebte, munfils mineur.
AVGUSTIN GUILLEMETTE.

 

 

 

 

“BUREAUDE POSTE

PAOIS-RTHERES,
Arrivée el depart des malles pourl'hiver
A commencer de LUNUI, le 3 décembre IR6T et jas.

ÊX qua nouvel avis, les malles arriveront ct se fermes
ront à es bureau commeauit:

Arrivée.
1 Malle pour Montréal et Qué-
hee pur la ligne du Grand-
Trouc, quotidienne, 10. A.N.

2 Malle du chemin de fer pour
les Townships, le Haut-Cnnu-
da et bes autres endroits sur
la ligne du Grand-Trone,

Départ.

2.30 P. M,

  

quotidienne. ..…..........10.A.M, 3.P.M,
3 Rive Nord Ouest, lierthier,

ete., quotidieune, exceptéles
lundis 2-00J 9.4. M. 1AM
Trarsport de Montréal les
dimanches oo... secs 11. A.M,

1 Rive Nord Est, du Batiscan,
etc., mime que celle No 3. 9. A.M. LAM.

5 Départ des males par terre
pour Bécancour, Gentilly, St.
Pierre les Beoquets, Lotbi-
nière jusqu'à Lévis, tous les
Inndis, mercredis et Venire-
dis, No... 120000 ire c a 000 10. A. M,

Elles doivent arriver anx
Trois-Rivières,les mardis
jeudis et samedis à... 8AM.

G St, Étienne et Shawinigan,
Mardi, Jeudi et Samedi... 10,30 A.M, 11.20 A.M.

7 St. Maurice, Mardi, Jeudi et
Samedi... DAB AM. 1180 AM,

(. K. OGDEN,

M, P.
Les Trois-Rivières, © décembre 1867.

 

 



 

 

 

 

diy a plus de VERMIFU 128!

Ou ne se sert plus

d'HCILES EMVOISONNÉES |
On n'emplaie plus evs

PIOUDRES NAUSIABONDES1
Dont Ja var seule canse tant de d'yout aux enfants pui

sont trouble par lve ‘era

 

 

Bynt les seules que rous puissions recommander:
c'est la préparation la qdus zinple, La plus =" re

ot la plus efficace que Ton juive adulnts-
trer pour lu destruction des Vore.

Voiel un eésumé de leurs qualios supérieures :

Elles sont puremeat véyétales,
Llles sont agréatles augitet àlevue,

Elles sunt faeihs à «din strer, et
Leur ijivacité est sens purallète,

Danales maîiliers de e 13 où elles ont été employées, les
réaultats les plus satisfalsants ont été apparents etles
pères et mères s'empressent d'eux-miioes de prèner leur
supériorité incontestable sur tous les autres remddes
Un autre avantage d'une itaportanee majeure est eelui-
ei: on peut les donner à prendre aux enfants les pluie
délicats et en trés-Lis (ge sans craindre aucune résulte
ficheux.
AVIS IMPORTANT.-—Le sice’s immense quont ob-

tenu ces PASTILLES a LW surgie nombre dinitations
feauduleuses, nous prions donc tes ueheteurs de saseer
qu'on ne lour vend pus un article Calsifié, Les vrais 70.0.5
PULES-ANERS recomnondies ci-hant sont estampit-
Les 4 DEVINS " et aunl tuiises vu boites de TRENTE
PASPILLES wvec les directions an long et ne se sont
jætnais vendues à l'unes ou à la Livre,
Un peut se les provurer chez tous Jre principaux dro-

guistes de In ville, et ea gros et ou détail chez
IVY © ma\TDEVINS & BOLTON,

CHIMISTIES,
Pots le Dubtis de Justice,

MONTREAL, PU.
Aux Trois-Hivi*res chez J, Shortis, Rousseau & Gan.

thier, et chez tous les prineipaux marchands de La cum-
prague.

Les Trois-Rivisres, 21 netol re 1567,
 

A. TURCOTTE,
AVOCAT.

wrean : en face du Palais de Justice.
Lea Trois-Rivi res, 11'0ctobre 1857.

 

Ls. D. PAQUIN,
AVOCAT.

BUREAU: —Rue St, Jose ph, chez Made, Saneter,

M. luquin suivra auesi lo cireuit de Lu ilivière-du-Loup
6 septembre 1861.
ses

 

ABSENT JUSQU'AU PREMIER MAT.

E&@ Dr. PAGE, Dentiste,
Et agent de Pinnos, Méludivaus et Machines à coudre.
Office au-dessus du magasin de MM. L. Rruneile ot

Frère, Îtue du Maton,
bes Trois-fivières, 18 actalre 1867.

Choiéra!

Une guérison certaine de colle
maladie se trouve duns "usage
du PAIN-KILLER Végé-

tal de Davis,
Manlattan, Kansas, Avril 17, 1806,

Messieura—.……. Je veux dire quelque chose de plus
eu sujet du Ztnhiller, Jele considère come une mcde-
cine ve beuticoup de valeur; garder la tonjonrs gous la
main. Jaf beancoup voyages depuis que j'abite
Mais jamais sans l'avoir avec avi, Dans ma pratique, je
m'en suis souvent servi pour le chiel ra Asiatique, en
1819 et avec beaucoup plus de surets qu'aucune autre
médecim; Je m'en suis aussisorviiei pourle choléra en
1855, avec les mimes bons résultals,

Valre trés-oblig®,
A. HUNTENG, M D.

le Kunsaz,

+++ Je regrette sde dite que le ehol'ra a s°vi ei dere
nférentont d'uuu mauilre etfroyable, Pentant les trois
dernières sernaines, on à où à consinter ehague jour de
dix À cinquante ou soisante cas mortels Je dois nj miter
que le l'utn-k'Uer envoyé récemment se In Maison de ln
Mission n été employé nvec des suce/a consid :raliles pen-
dant cette épidémis, Quand il est pris à temps, il a gé-
véralemeut jrour vifet d'arrêter Ia muladie,

Rev, CITAS. HARDING,
Sholapore, India.

   

Ceci certifin que jo me suis servidu Pain-Kifler do
Perry Davisuvec de grands sucets, dns les cs de clo-
léra, do coliques ortinaires, de broncbites, de toux, rhu-
mes ete, tt jo la recommande soigneusement comme une
excolleute médecine pour fes failles,

REV, JAMES C, HOUMER.

MM. Perry Davis Fils: — Chçra Messieura— Ayant
été témoins il ÿ a quelques nriis des etfets bienfaisants de
notre Puin-Kifler dans plusienrs cas de &yssenterie et de
choléra moi bus, et jugeant que c'est un aete de bienveil-
lance envers les sonffrants, je recommande avec plaisir
BON US go ik lous cen(pi pourraient souffrir des maladies
oi haut mentionnées ou de maladies soutlables, comme
Un reulède CERTAIN ET EPFICACE.

BEV.EMOUARDK. FULLER.

Waihington, Pa... Juin, 25, 1868.
Messieurs Peryy Davis & Fils

Chers Messienr : Pendant un s“jour de rts de dix ans,
comme missionnaire cn Siam et en Chine, j'ai trouvé ro-
tre Vain-Killer vigtal un remade des plus oxcellents
pour co fiénu terrible—le chotées,
En administrant la m'decine, je V'ai trouvé très-etfica-

ce, en donuant une pleine cuillerée à thé do f'ecn-Riller
duns uno roquille d'eau chaude sicerde: Ensuite, quinze
minutes environ après, je donnnis une pleins cuillerée à
table la inémie composition à chaque minute Jusqu'à ve
qu'il y cut soulagement. À ppliquez lechaud aux extrémi-
tôs. Uaignez l'abdomenet l'estomne avec le Pain-Kailler,
clair, et frottez les momnbres rigoureusement.
Mo ceux qui se sont x:-vis de celte médecine en obser-

vant fldélemeut toutes ces conditions huit sur dix se
sont sauvés,

 

Votre obligé,
R. FELFORD,

Ceux qui sc servent du /*vin-Riller devraient stricte-
ment observer lea directions suivantes; .
Au comencement de In maladie prenez une pleine cuil-

derce à the de Pain-Käller dans del'eau rt du sttcre etou-
suite baïgnez beaucoupl'estomac et l'abdomen nvce le
l'ain-Riller, clnir.

Si la dinrrhze et les crampes ronlinnent, recommencez
a dose à tous les quinze minutes, fe eotte façon le ter-
ible fléau pourra étre évité, et le patient soulage dans
espaco de quelques heures.
N. B-—Soyez sûr de vous procurer le véritable

Pain-Killer, il vst recommnndé par coux qui ont fait nse
7e du /win-Killir pour te choléra, de faire prendre au
nalade, dans 118 end extrimes, deux (ou plus) pleines
Aillerce à théae jeu d'vae,

PRIX, 15ets 2üets, 50ets. la BOUTELLLE.
Porry Davis & Fils,

Fabriconts et Propr ‘aires,
Sid, suc SL Pual,

loss ILOIss
LE LA

PROCEDURE CIVILE
Favcle ile Colo Poe dure Civile telque promui-

Ey avee 23 autorins cities pur les Codincateurs, le
ajport de ces derniers] = lois et les 10 pls de Pratijue
de Faillite, les R “gles de Pratique de lu Cour du Bane
dela Reine, de La Cour Sup rleure et de In Cour de Gir-
cuit; le toat Pr'e US d'une pr'fure dy M, Lafienaye, ot
d'une istroduckion contenantles ch cngements introduits
parle Code dans La roe dure, et suivi d'au fade Ae
phabétique et Auatytique de totites ces matières,

PAR GONZALVE DOUTRE, B. C. L.

Avocat et Scor!taice du Varreau de la l'rosince de
: Ouber,

PélN RU VOLUME, RIT JE82,
bd" fa vente à lu Librairie du Jouril,

15 oct, 187,

 

 

i
A1 ; ed aps - {Geo. 8. Homision & C0,

NFORMENT Le pete
red nu htirenu

Montreal dans Li Boris ie
Platon, anx Trois-Rivières,

Hseuntinuent à pritersar billets, lettres de changes,
étegaurx faux les plus réduits et A acheter et veudie de
lurgent durettoatee-p'e d'argent non courantet Fons,
Hs possèdent nrstecellente voate es invitent r
casemteut ls marchands et autres à v Cdre leur dits
Surtout dés € pour mn mois où plus ils pay. nt intl 1.

Trois-Rivi“res, [mai lost.

Us ent tran-porté Tear Bae
sut occupé par la Basque de
de GB 41, Ber, Rue du

  
 

 

   

  
 

RUE DUC FLEUVE,

Parte voisine de Pierre Potiquitr,
TENE Af

rs »

Vigneault & Lambert.
Trois-Ritièrez, Dini 1867,

EN VENTE
ALU TIRRARIE BE "JOURNAL DES TROISRIVIFRES,
A ANVELaos expressions vicie
DL tee, pe dL Fo Gingras—1'rix 20 ceutine,
| YHOTOGRAPHIE de l'intérieur de lu Cath'drate des

Trois-Tivisies, lors de Li cons‘eration de Mgr. Lae
Hdoeke-—Prh Elo,

 

  

x Jag plus Fquen- 
SLSEPAREILLEDE BRISTOL

(Eu houteills d'une plate.)

 

Le grand Purificateur du sang !
DARTICULILREMENT HECOMMANDÉ durant le

printemps et lets, lorzpne le sang est évatis, Le ciren-
lation difficile «t que fes humeurs du eupys dosivunert
Mulécines parleurs cer! tions dicne La peaudurant leg ois
d'hiver. Ce pats-ant détersifnesteie toutes les parties du
syztémeet devruitètre pris tous lez jours comme boisson
Hiurétique pour toes cons qui sont malades wn ni veulent
Cloiguer les maladies, C'ust la seule v ritallde prépara-
tion pour Is guérison permanente des çus les pits ange.
roux parnii les nraledies suivantes:

 

 

Serofule, Davtres, Tumeurs, Uleères c£ Tmpr'tigo
pour toutes les espèces d'Ernptions Serofuleuses
C'est auesi cu remède sans puraliéle pourles
Hhumes, Enflures Blanches, Néralsie, Débitité
générale du système Nervous, Perte del Appé-
tit, Langueurs, Etourdisements of toutes les
Maladies du Foie, les Fièvres [nternittentes,
Fièvres Milieuses, Jiunisscs, ete, ote,

Ou garanties Cestligr queation [a plus pure etln
plus puissante, faite avec de la véritable Salsepareille de
Honduras, eCcest la seute qui puisse guirir tes maladie:
syphilitiques dans leurs formes les Plus dangereuses,

Cust Le moitlesr rem’ du, et de fait le seulaur lejue on
puisse compter pour Ju guérison de toutes lez malailies oc
castors par Petat impor du sang eb partionti rement
les

 

  
   

Pilules Végétales ot féuerées
DE

 

BRISTOL,
Le Grand Temide § tyuter Tes maladies du

Foie, de l’Estomac ot des Intestins,
Place’ en fiode et pouvant résister A tons lez climats
Con Pilules sont préparés expressément pour agir <i.

maltan“ment, avec ce Grand Pueificateur de Sang, LA
SALSEPAREILLE DE BRISTOL, dans tous les ças où
la maladie se trouve dans l'énpuret* du sung. Les mali
des n'ont pus besoin de désesplrer, Sons Vintluenes de eey
deu GRANDS REMEDES, ls maladies qui antété ransis
déréos jusqu'à présent comme inguralles disparaîsee
promptement et infaillibiement. Dans des malad
vantes, ces pilules sont le meilleur remide qui ait jamais
existe

LA DYSPEPSIE, OU INDIGESTION, MALADIES
DU FOIE, CONSTIPATION, MAL DE

TÈTE, HYDROPISIE, ETC,
En vente chez bons lez pharmaciens acertditn,

Les Troia-Rivièrez, 14 mars 1865

Farmer's Hotel,
STATION D'ARTITABASKA, C.

F sousigné à l'honneur d'inforuer ses amis et le pu-

  

    

dans la be e qu'occnpaît antrefois M, Foisy, un mageni-
fique hôtel où l'on tronvera toutes lez commurtités que
l'on désirers 11 compte aur leur bienveillaut éncourage-
ment,

 

JUSE PL BE AUDOIN,
Proprictaire

lor juillet 1857,

REDUCTION MDI RIX,

HISTOIRE DES AQUIS.

PAR IABBE J. A. MAUREAULT.
UN VOLUXE DE 069 PAGES,

T = prix de vento estréduit de S1,50 à SI. À vendre
4 chez tous les Libeaires du Canada et Ma Librairie

Qu Journal des Troies[lio Nos,

  

 toutréal, U. 5.

 

Les Trois-Rivitres, 5 Novembre 1867. ;

LE JOURNAL DES TROIS-RIVIERES. — 1

   

OPEL NT. LAURENT,

blie quil vient d'onvrir 3 In station d'Arthahs ka, pb

  

Avis Public.

|

Dg par lg présent donne qu'un officier de co d pare
tentent ‘sera présent donut plusieurs jours à chacu-

ne des agences ci apres woitivindes, pendant Dhiver
prochain, pour s'enquérie des reclatuntions qui pourront
être faite pour les terres puleliques qui y sont situps,
(dont des listes sevont sous peu imprimies et distrihures
aux diverses agences,) vt pourront alors être sujettes à
être reprises pour défait de paiement :
La ci-devant agence de E. Henth, à Clarendon Centre,

l'ageuce de FL X. Viaction, ideu, come de Ponting—
du 3 Au mars prochain.

L'agence de 1, Hinith, Aluntette, idem, ideu — du IA nn
20 notes prochain.
Les listes qui vont être publiés comprendront, comme

d'ordinaire, lez terressur1; squellez ilest dû Mes arrériages,
Aussi bien gue celles qui ont pus encore ite vendues:
ei atin de Lenque te,chaque place, telles terres qui
véserontpas réchannées seront offertes en vente par eu.
ay tele es de d pan Cqui sert ators déterminé,
En mèêlue temps, toutes parties intéresse, quelles

svient eulous où nequ'reurs. belles d'slyeut sassarer de
La posses-ivts delenrs terres, doivent tte pr.tes, les
preuti-res à prouver leurs r'clanutions et x faire le
Premier versement rectis du prix de vente, et les derni:-
resi payer fours nin ages,

   
 

 

 

    

G. XL BOURGROES,

Assist-Commissaire.
Département des Terre de La Conrenae,

Gurbee, 14 Novetbre 1807. » Plus TL ps

Avis.
VA GUILLET, Notiice soussign®, croît devoir Infor-

mur ces pratiques, qu'il se Uendra à den bureat ortinai
re, tous les jours devis Limithentes du matin pour 3
rampBr les devoirs deu profes ion,Ÿ

GUILLET, NP.
Teot--Hivi“res, 16 d'cembre 1duT.

 

 

vo . r .
Souveautées! Nouveautées !

VENANT ETRE REÇUES,

Au-<Pavillonitfouge.”
PUL NOTRE-DAME,

Un assortiment complot de Marehan-
discs Eèches de goût et d'étape.

— AINSI QUE 2

Pelleteries,

Chausstres,

Havdes Fuites,

Cieraes,cte., ote.
NODERES.
FRIGON & Frcre,

Les Tects-Bivi£res, 4 ne vante 1867,

PRIX

  

\

r

JOURNAL DES TAOIS-RIVIERES,
EXSEIGNE DU GKUS LIVRE,

Rue Norur-Dane,
1Serssienés informent [eursamis ot le public qu'ils

seront tosjones | k exceuter à L'AtelierTypographiiquee du Journet des Projs-Livi res des

 

  TENTIEEYTY TELEEL A)
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Die toutes sortes
ire gst.ce, ponetanlité et à bon urarché, er Français
«tenu anglais.

DUFRESNE & lunes.
Les Trois-Rivières, 1 juiu 1860.

Le Bole d'Evaiaation
AVEC LE KOLE DE MILIOR,

 

 

Le Plan de la Cité des

Trois-Rivières.
PRIX...errr100

A vendre à fu Librairie du * Journal.

 

MM. John Care,

MARCITAND-TAILLEU IL,

Luc Notre-Dame,—Trois-Riviires,

ANCIEN MAGARIN DE * BOULANGER ANGLAIS."
J Jays ce magnifique magazin so trouve un choix com-

Het de marchaudises nouvellement importé d'Eu-
roje,
M. B. M. Hyacintke Marcourel de Lafayette, Tailleur

ci-devant de M'uis,à été engagé pour cet établissement
tse tiendra dansle département de la coupe des habite

1604 paires de chaussures assorties, ‘
110 douzaines de crinolines,
11} padres de couvertes assorties,
93 pièces de flannelle de gol,
317 pièces d'indiennes, ete,

T1 pièces de drap noir,
153 # de Tweed wssortis, ete.

JOHN PARADISE, agent pour Juhn Curo.
Trois-llivières, 1 sept, 1807,

CONTI

Ul3nreau en Cher:

LONDHES.

Un MILLION SIX CENT

l’olices ou les endossoments,

Agence des TROIS-RIVI ERLS, 
Les Troic-itivières 19 mal 1862.

868.

COMPAGNIE
S'ASSURANCE IMPERTAIE

 

 

| ADRESSES D'AFFAIRES.

DE NIVERVILLE & BOURDAGES
AVOCATS.

Rue Bonaventure, Trois-Blivières.

MM. De Nivkuvicce & Bounpaces sauvent les Circuits
de la Riviire du Loup et de St-Franyvis.

Les Trois-Riviires, 4 juillet 1863.
 

HG.MALHIOT,
AVOCAT,

Bee Bonnventure.

Les Trois-Rivivresz, 19 mai 1805.

 

SÉVÈRE DUMOULIN,
AVOCAT,

Rue St.-Joscph, près du Palais de

Justice.
Lea Teois-Rivicres, 19 mai 1865,

HART & DESILETS
AVOCATS,

DARAU :—Cuin desRues Nutre-Dame et Alexandre

È. M. HART.
J. M. DESILETS.

Les Trois -Kivi!res, 0 Novembre (Rug,

J. B. 0. DUMONT,
AVOCAT,

Brunae —COIN DES RUES NOTRE-DAME
ET ALEXANDRE— Visdiris le Collie.

, 19 mai 1805,

 

 

 

 

Les Trois-Rivières

ULD. BELLEMARE,
AVOCAT,

Bureati-Rue Nofre-Ditme, visdeavis

L'HGLISY PAROISSIALE.
Les Trois-Rivi reg, 20 septembre 1360,

ALFRED DESILETS
AVOCAT,

Core des rues die Bord-de-U Fait et St.- Antoine,

Ley Treis-Rivitees, 1 mai 1864.

 

5. L. de Lottinville,
AFOUAT,

BUREAU :—Cain dus rues Notre-/ ame et Mexandre.

Les Trois-Rivières, 1 mai livt

 

 

C. A, LA RUE,
AVOCAT,

coin des IBues Hart et

Bonaventure.

Les Trois-Hivières, 2féviier 1266,

Berean:

> ; TION

M. KR. DUFRESNE,
NOTAIRE PUBLIC,

“Trenden son bureau À Paveuir dans lea hurtuex
MM GUILLET & LOTTINVILLE, en cette cité, vit
seri toujours prit à exienter faux netes concersant
profession de Nutuire voit aus LITS BCHEAUX OU à DOM
CiLE.

Les Trois-Rivières, 1 mai 1866.

JAS. BARNARD,
ARPENTEUR PROVISCIAL-——DRUMMOSDVILLL.

9'Japvier 1506.

M. A. JUTRAS,
Huissier de la Cour Supérieure, B. C.

changé sa résidence pour aller demeurer À Ste.
là. Hophie d'Ifalifax. Hinforme le publie en général
qUW'il seru tonjours prit en sa qualité d'huisaier, de signi-
fier avec ponctualité tout document qui lui sera euvuyé,

4 décembre 1866.

W. A.J. WHITEFORD,|
HORLOGER ET BIJOUTIER,

RUE NOTRE DAME,

 

Porte vuisine de D. E. Frigon, Ecuier
Les Trois-Rivières, 8 mai 1800.

T'erre à Vendre.
E MANOIR SEIGNEURTALde Ste. Anne dela Pc-

_4 rade et lu belle terre et les Isles qui en dépendent
appartenant à ln succession de feu JULES METHOT,
sunt otferts en vente.

b'adresser à OVIDE METHOT, Eer,, Tuteur,
St Pierre les Decquets,

13 janvier 1848,

. - J ;Avis Public.
MM. GIRARD & Frère, de Montr’al, le-

forment le public qu'ils ne vont responsahles d'aucune
dette contracte en leur nom, mon plus que d'aucun reçu
d'argent où autre donnd de mnie, sans ut ordre écrit de
leur main,

3 décembre 1867.
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ÉTABLIE EN 1803

Agence pour la Canndn

MONTREAL,

1 Bue Old Broad of 16 Pall Mul, | G12 et GD June St.-François-Xavier,

CAPITAL SOUSCRIT ET PLACE :

MILLE LIVRES STERLING.
Les ASSURANCES contre lus PERTES par le FE

ables, ct tes pertes sont résiées sans en référer au Bure

Ü s'effectuent eux conditions les p us favo
au à Londres. Tl n'y à aucunfrais à payer pour

WILLIAM HEBER RINTOUL,
Agent Général pour le Canada.

Bue St.-Joseoh, pris dn Plaids de Justice,

JEZVERE DUMOULIN, Agent
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MACHINES À COUDRE
À VENDRE

Chez M. Ph, Gravel,
lie du Platon, (Bâtisses E. M, Host,

-—060

(CE Mauchices sunt celles contives sous te nom
Sanyer Nuchares et d'laner A ouetres Mechinrer deveut servir aux tailleurs, aux cordonbieis, aux fou,

et on général pour toute ecrte dur vruges. Un Pr
Eratd avantage 4 20105 procvrer chez le Boussigné ar
promet d initier gratuitement les personnes qui on * uyterout à tous les détails de leur Wi enniswe, ce chi.

ublient à Montréal quavee Lenveony de dette
Leauconpde temps, ou

M. Gravel aura constamment en vente le £l, la voie
aiguilles, et tous les nulies acccspuires | )
Muckines.

 

bi ceesnireg à w

Cn I GRAVEL,Les Trois-Tivicres, 1 Octutre 1806.
 

l’roprictatre de

L'Infirmcrie de Cancer d'Ottawa,
Lue Sporks à Marie,

OTTAWA, CC. oO.

CANCTRSGUERLY,
PATRI procédé nouveau, mais certain, ray ide of ne cay.sunt presqu'aucune detleur eteuns l'usage du Culiteay
ln guérison sera garantie, el comme preuve de ori

nueun paiement ne-tdanendé, jusqu'à ce que la gui.
son soit ec mplete, Du tsement qu'un canecrest lécokre
it devrait etre guéri, parcequil en coite nders vins
et qu'ilezt ples promplonent guéri que lersçu'en la
lnissé vivre plug longtemps I n'y a tien à fsprer et tou
à perdre Cn cctardant, Ce qui parait étre dune l'estomne
AU COUAUX patipières où allons tn fncfleurit bontunpit encore une vertue ou une blecre sur lis | vies, peut
dans quelques mois devenir vu Lideux, d'goïtant ttterrible foyer de maladiva, Sion lesipe, des pn Vscigue-
Mmeut seront donnés ourles personnes Ortpu,
depuis plusiens sunes cUqui sont wanton, ny Finn
santé et de vie. l'oute communication seu Fpleery
tépondue, Auenn argent wet (npn AYLECECagewest demande jusqu'à ce que ln guérison suit cul

 

MAGHSIN D'EFLERIES EE
NAPOLEONDUFRESNZ
Rue des Forges, vineevis le Marché,

LES TROIS-RIVIÈRES,
À constamment en mains un asscrtiment complet

D'EMPICERIES,
VINS,
LIQUEURS, et

VAISSELLES,
Les Trois-Rivicres, 19 mai 1803,1
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Octave GIRARD & I. LARIVIIET,
NFURNENT respeernersement de public qu'ile crt
ouvert une FABRIQUE de CERCUEILS, #

Roch, voi in de M, Troctier, forgeron, 1s ont ep ase,
tment complet de cercuéils de toutegrandeur Bucqur
niteres en mupent et plague pour ins titien,

MN. Octave Girerd fabrigue lut-intne les porniteree on
argent el tous les autres accersoites des ertonellsDi,
gente Muse] toutes eps ees de maton, tel tuer Vans
Facrés, Ornements d'Eplise, Muiliere, Fours Lettes, Qui
léres ete, ete,

11 sotlicite hur Monat ses aretts rubieen true
ral de lui accordirieer yntreppe,

Lug Trois-Rivières, 15 Février LRGT.

  

  Eu

HOIRISSETTE
PEINTRE

MARCHAND DEMEURLES
YLCIs-HI191£LE5,

RUE ST. GEORGE,

MARCH AFOIN.

Les Trois-Rivitres, 19 mai 1865,

ESSAIS PORTIQUES
LEON PAMPHILE LENAY.

{106
co

LOLLY

   

EDITION DE LUNE, inte,......
" IN-SEIZE.-

 

En veute chez les libraites et chez l'Editeur

G, E. DESBATATE.
Quitiee, 13 Septembre 1865.

 

CONDITIONS.
Le Journal des Frois-hicivres prait tous les FEardi

«t Verdredi de chaque semaine.

PRIX DE L'ALUNNENENS:

our douze mod...[SS 82,50

“ six Le nesnec save c0c000. L0RS

Pourlez Etats-Unls,...... cereB00 en Ur.
Invariablement puyalle d arence.

On ne peut gubonner pour moins de gix mois.

Toute personne qui voudra discontinueson bons:

ment devra eu donner avis un mois avant l'expiration 6?

son semestre et avoir payer les arrérages sit y en &

Tarif des Annonces:

Les nunonces sont inséried aux conditions suivontes

Première insertion. par Ugue........… 0.08

Chaque insertion suivante, par ligne oo .ooon ue 0.02

Uneremise libirale est nccordée pour les annonces à

long terme,

13" Toute correspondance, vie, doit due muni

signature responsnble.

IMPRIMÉ ET PUBLIÉ PAR

DUFRESNE & Frères,
EDITEURS PROPRIÉTAIRES,

d'aut

, fa or ] Css
à qui toutes lettres, rnrois, cle, duivent être " ;

° i ‘perle. co a Dut!
fraweo, & line imprimerie, coin des rics Notr

ot hu Platon, Trois-Rivicees,

e

 


